
4. AN-NISSA 

(Les Femmes)

(Sourate révélée à Médine, 177 versets, 24 sections)

Ô vous les hommes ! Craignez votre Seigneur qui vous a créés d'un seul être et a créé de 
celui-ci son épouse et qui a fait naître de ce couple une multitude d'hommes et de femmes : cette 
sourate débute par deux relations fondamentales qu'il revient à tout être humain de garder à l'esprit. La 
première consiste en la relation avec son Seigneur Qui l'a créé et lui pourvoit sa subsistance. La 
seconde porte quant à elle sur les liens avec les membres de sa race car ils sont tous issus de parents 
uniques, Adam et Hawwa (Eve ) et génétiquement identiques, ils partagent, à la différence des 
autres créatures, les mêmes qualités et aspirations. Ces deux relations impliquent par conséquent la 
soumission à Allah , le Créateur, ainsi que la bonté et de l'égard envers l'humanité.

Et craignez Allah  : le croyant est tenu de craindre Allah  car c'est Lui qu'il 
invoque pour subvenir à ses besoins.

Et ne rompez pas les liens du sang : de nombreux hadiths font état que la compassion 
émane d'Allah  et que celui qui rompt les liens du sang et de la compassion a tranché sa relation 
d'avec Allah . Alors que la bonté est prescrite envers l'humanité dans son ensemble, certains liens 
réclament davantage de commisération comme dans le cas de parenté ou envers les nécessiteux tels 
que les orphelins et les destitués. L'exhortation générale à témoigner de la bienveillance et de la bonté 
avec une attention particulière envers ceux qui en ont le plus besoin, constitue un thème maintes fois 
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1.
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Au Nom d’Allah ( ), le Tout 
Miséricordieux, le Très Miséricordieux.

1.

( ) au nom duquel 
vous vous implorez les uns les autres. 

Allah ( ) vous observe.

Ô vous les hommes ! Craignez 
votre Seigneur qui vous a créés d'un 
seul être et a créé de celui-ci son épouse 
et qui a fait naître de ce couple une 
multitude d'hommes et de femmes. Et 
craignez Allah 

Et 
ne rompez pas les liens du sang. Certes 



repris dans ce chapitre.

Et donnez aux orphelins leurs biens et ne substituez pas ce qui est mauvais au bon (de 
leurs biens à votre charge) ni ne mangez leurs biens avec les vôtres. Ce serait un péché grave : le 
verset insiste sur l'ordonnance de résister à toute tentation s'agissant des biens de l'orphelin gérés par le 
tuteur. L'usage de ces biens pour un bénéfice personnel tout en les substituant à des éléments de 
moindre qualité ou leur emploi sans discrimination pour arrondir ses propres dépenses et 
investissements ont notamment été interdits. 

Si vous craignez de ne pas être équitables envers les orphelins, épousez comme il vous 
plaira deux, trois ou quatre femmes : ce verset développe le sujet relatif au fait de traiter les 
orphelins avec beaucoup d'égards. Il n'était pas rare, concernant une jeune orpheline, que son tuteur 
l'épousât ou la mariât à un de ses fils en raison de la beauté ou des biens de celle-ci. Et le cas échéant, le 
Mahr (don fait à la mariée par l'époux) était fixé à un montant dérisoire et ses désirs et intérêts ignorés. 
Si épouser une esclave à leur charge risquait de contrevenir à la Taqwa, il fut recommandé aux 
croyants de se marier avec d'autres femmes en se limitant à un maximum de quatre en dehors des 
esclaves. Cette limitation ne s'appliquait pas au Prophète  qui fut autorisé à avoir davantage 
d'épouses.     

Mais si vous craignez de ne pas être impartial envers elles, épousez alors une seule : la 
permission d'épouser plus d'une femme tient à la condition de se montrer équitable et impartial envers 
chacune d'elles.

Note : cette autorisation est d'ailleurs limitée au verset 129 qui souligne l'incapacité de les traiter 
équitablement quand bien même on le souhaiterait.

Cela afin de ne pas commettre d'injustice : ce verset escompte que l'injonction de faire 
preuve d'impartialité envers les épouses empêchera le mari de témoigner une préférence pour une ou 
l'autre d'entre elles.

2.

3.
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2.

3.

, ou 
vos captives de guerre. 

Et donnez aux orphelins leurs 
biens et ne substituez pas ce qui est 
mauvais au bon (de leurs biens à votre 
charge) ni ne mangez leurs biens avec 
les vôtres. Ce serait un péché grave.

Si vous craignez de ne pas être 
équitables envers les orphelins, 
épousez comme il vous plaira deux, 
trois ou quatre femmes mais si vous 
craignez de ne pas être impartial 
envers elles, épousez alors une seule

Cela afin de ne 
pas commettre d'injustice.

Les Femmes 4 - An - Nissa 



4.

6.

Et donnez gracieusement aux épouses leur Mahr : il est fortement recommandé de se 
montrer généreux au moment de donner le Mahr aux femmes avec lesquelles le mariage est contracté. 
Dans la perspective où le tuteur fait un don (Mahr) approprié à l'orpheline se trouvant sous sa tutelle ou 
qu'il prend soin entièrement de ses intérêts, il est alors en droit de l'épouser.

Eprouvez les orphelins jusqu'à ce qu'ils atteignent l'âge de se marier et si vous jugez qu'ils 
en sont dignes, remettez-leur leurs biens : il incombe au tuteur de préparer l'orphelin à gérer des 
biens en lui attribuant des responsabilités légères pour commencer. L'école de pensée Islamique 
d'Abou Hanifa émet l'opinion qu'il revient à l'orphelin âgé de vingt-cinq ans d'entrer en possession de 
ses biens sans égard à son aptitude à assumer ou non ses responsabilités.

Que celui qui est aisé s'abstienne d'en tirer profit. Et s'il est pauvre qu'il en use 
raisonnablement : quiconque est fortuné s'abstiendra notamment de prélever une rémunération ou 
une commission de tuteur sur les biens de l'orphelin. En revanche, le tuteur qui n'a pas les moyens 
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4.
, si de bon gré, elles 

vous en abandonnent une part, disposez-
en alors à votre aise et en paix.

5. Ne confiez pas aux insensés les 
biens qu’Allah ( ) vous a donnés pour 
subsister mais donnez-leur le nécessaire 
et donnez-leur de quoi se vêtir et 
adressez-leur des paroles convenables. 

6.

. Ne mangez 
pas ces biens avec prodigalité et 
dissipation avant que les orphelins n’aient 
atteint leur majorité. (Parmi les tuteurs) 

( )

Et donnez de bonne grâce aux 
épouses leur Mahr

Eprouvez les orphelins jusqu'à ce 
qu'ils atteignent l'âge de se marier et si 
vous jugez qu'ils en sont dignes, 
remettez-leur leurs biens

Que celui qui est aisé s'abstienne d'en 
tirer profit. Et s'il est pauvre qu'il en 
use raisonnablement. Quand vous leur 
remettez leurs biens, faites-le devant 
témoins. Et Allah  suffit pour 
observer et compter.
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pourra en dériver un salaire quoique raisonnable.

Quand vous leur remettez leurs biens, faites-le devant témoins. Et Allah  suffit pour 
observer et compter : même si l'intention est bonne, l'Islam insiste sur des modalités légales propres 
lors de toute opération financière afin d'éviter tout malentendu. Sur la toile de fond de transactions de 
la sorte figure la crainte d'Allah  du croyant, Celui Qui est prompt dans les comptes.

Aux hommes revient une part de ce qu'ont laissé leurs parent et leurs proches, peu ou 
beaucoup : c'est une part assignée (par Allah ) : antérieurement à l'Islam, les Arabes idolâtres 
dépossédaient à la fois les femmes et les jeunes garçons de l'héritage. En règle générale, uniquement 
les hommes à même de remplir un rôle guerrier recevaient une part. Ce chapitre du Coran stipule des 
parts irrévocables et fixées pour les hommes et les femmes, jeunes ou vieux. 

Note : les savants religieux ont greffé à ces commandements un certain nombre de règles.

Et lorsque les proches, les orphelins et les pauvres assistent au partage, allouez-leur une 
part et adressez-leur des paroles convenables : ceux des membres de la famille présents au moment 
de la répartition des parts de l'héritage et n'y ayant pas droit ne devront pas être éconduits les mains 
vides. C'est là une preuve pratique de l'enseignement Islamique i.e. la bonté envers les proches. A 
défaut de quelque chose de corporel (si les biens ont été par exemple hérités par des orphelins 
immatures et que le défunt n'a pas laissé de legs), il convient d'adresser des paroles de gentillesse et de 
consolation aux pauvres membres de la famille. 

Allah vous enjoint quant à vos enfants : au fils, une part égale à celle de deux filles : 
le détail des parts relatives aux différentes catégories d'héritiers vont suivre, à commencer par les 
enfants.

Note : l'Islam institue le principe général stipulant qu'un garçon reçoit une part équivalente à celle de 
deux filles de la même catégorie. Ceci en raison de l'obligation pour le garçon de pourvoir aux filles 
ainsi qu'aux autres membres à charge, d'où une responsabilité financière plus importante.

( )

7.

8.

 
11. ( ) 
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7.

(par Allah ).

8.

9. Que craignent ceux qui, laissant une 
descendance sans ressources, seraient 

Aux hommes revient une part de 
ce qu'ont laissé leurs parent et leurs 
proches, peu ou beaucoup : c'est une 
part assignée 

Et lorsque les proches, les 
orphelins et les pauvres assistent au 
partage, allouez-leur une part et 
adressez-leur des paroles convenables.
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S'il y a plus de deux filles, les deux tiers de l'héritage leur reviendront et s'il n'y a qu'une 
fille, la moitié lui reviendra : pour le cas où les successeurs ne seraient que des filles, elles recevront 
(s'il y a plus d'une fille) les deux tiers de l'héritage tandis qu'une fille recevra la moitié et l'oncle 
paternel le plus proche du décédé, selon le cas, le tiers ou la moitié restants. Dans le cas d'une fille et 
d'un fils, la première recevra un tiers et le fils deux tiers. Si seul un fils survit, il recevra l'héritage à part 
entière à défaut d'autres héritiers comme les membres de la famille ou l'épouse du décédé.
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inquiets à leur sujet. Qu’ils redoutent  
Allah ( ) et qu’ils prononcent des 
paroles convenables. 

10. Ceux qui dévorent injustement les 
biens des orphelins  avalent du feu dans 
leurs entrailles. Ils tomberont bientôt dans 
le brasier. 

11. Allah ( ) 

charges. 

 (De vos 
ascendants ou descendants, vous ne savez 
pas qui vous sont les plus utiles. Telle est 
l’obligtion imposée par Allah ( ). 
Allah  ( ) est Celui Qui sait, le Sage.

12.

vous enjoint quant à 
vos enfants : au fils, une part égale à 
celle de deux filles S'il y a plus 
de deux filles, les deux tiers de 
l'héritage leur reviendront et s'il n'y a 
qu'une fille, la moitié lui reviendra et 
un sixième à ses père et mère si le défunt 
a un enfant. S'il n'a pas d'enfants et que 
ses parents héritent, un tiers reviendra 
à sa mère et s'il a des frères, sa mère 
héritera d'un sixième après que ses legs 
ou dettes auront été acquittés.

Et il vous revient la moitié de ce 
que vos épouses laissent. Si elles ont un 
enfant, le quart de ce qu’elles laissent 
vous revient  après que leurs legs ou 
leurs dettes auront été acquittés. Et à 
elles un quart de ce que vous laissez si 

SECTION 2:
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Et un sixième à ses père et mère si le défunt a un enfant : s'agissant de la part qui revient 
aux parents du défunt, la première possibilité consiste en ce qu'un ou les deux parents du défunt 
survivent ainsi que les enfants auquel cas préalablement à la répartition des parts entre les enfants, un 
sixième sera attribué à chacun des parents.

S'il n'a pas d'enfants et que ses parents héritent, un tiers reviendra à sa mère et s'il a des 
frères, sa mère héritera d'un sixième : si le défunt n'a pas d'enfants et que les parents survivent, son 
père recevra dans ce cas les deux tiers et sa mère un tiers.

Note : si son époux/se est encore vivant(e), il/elle recevra sa part prescrite et le reste sera divisé entre 
les parents.   

Troisième possibilité : le défunt n'a pas d'enfants mais des frères ou sœurs ou demi-frères et 
demi-sœurs auquel cas la mère recevra un sixième et pour le cas où il a un père encore en vie, les frères 
ou sœurs ou demi-frères et demi-sœurs n'ont droit à aucune part.

Note : les frères et sœurs ne recevront aucune part de l'héritage si le père du défunt est encore en vie et 
si la mère est aussi en vie et qu'il n'y a qu'un frère ou une sœur, elle recevra un tiers alors qu'elle aura 
droit à un sixième s'il y a plus d'un frère ou plus d'une sœur en vie.

Après que ses legs ou dettes auront été acquittés : les premiers prélèvements sur les biens 
du défunt se composent des dépenses funéraires, puis des dettes et ensuite des legs comptant pour un 
maximum d'un tiers des biens. Les ayants droit recevront leurs parts après le décompte des dépenses 
figurant ci-dessus.

Et il vous revient la moitié de ce que vos épouses laissent … auront été acquittés : un époux 
recevra la moitié de ce que son épouse défunte laisse si elle est sans enfants. Dans le cas où elle a des 
enfants (un ou davantage, qu'ils soient de son mari vivant ou non), un quart reviendra au mari après que 
les legs et dettes auront été acquittés.

Et à elles un quart de ce que vous laissez … après que vos legs ou dettes auront été 
acquittés : une épouse recevra un quart de ce que laisse son mari s'il meurt sans enfants. S'il laisse un 
ou plusieurs enfants, un huitième reviendra alors à celle-ci. En outre, si la Mahr n'a pas été payée à 
l'épouse, elle constitue une dette qui sera donc prélevée sur l'héritage avant sa distribution.    

Qu'il ou elle laisse un frère ou une sœur (utérins), un sixième reviendra à chacun d'eux 
(le frère ou la sœur) : le frère ou la sœur dont il est ici question (d'un commun accord) sont ceux issus 
de la même mère ou utérins mais non d'un même père par rapport au/à la défunt(e). Chacun d'eux, sans 
égard au sexe, recevra un sixième des biens. Pour le cas où le frère et la sœur ont un père ou des parents 
communs avec le défunt et qu'il n'y a pas de père ou d'enfant en vie, ils seront considérés comme les 

12.
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vous avez un enfant . Mais si vous avez 
un enfant, à elles alors le huitième de ce 
que vous laissez après que vos legs ou 
dettes auront été acquittés. Quand un 
homme ou une femme meurt sans héritier 
direct (n’ayant ni parents ni enfants) et 
qu'il ou elle laisse un frère ou une sœur 
(utérins), un sixième reviendra à 
chacun d'eux (le frère ou la sœur). S'ils 
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enfants du défunt. Ces deux derniers cas seront traités à la fin de cette sourate. 

S'ils sont plusieurs, ils partageront le tiers de l'héritage : dans le cas où le défunt a plus 
d'un frère et sœur issus de la même mère, ces derniers se répartiront un tiers de l'héritage.

 
Tel est le commandement d'Allah  . Et Allah  est Omniscient et Clément : 

les versets ci-dessus catégorisent jusqu'ici les héritiers à savoir fils et fille, parents, épouse et mari 
ainsi que frère et sœur utérins du défunt. Si aucun de ces derniers ne survit au défunt alors le parent ou 
les membres de la famille les plus proches du défunt et de descendance masculine hériteront. En 
revanche, si le défunt laisse un des héritiers ci-dessus mentionnés mais que les droits de ce dernier 
n'incluent pas l'héritage à part entière, le parent ou les membres de la famille les plus proches du défunt 
et de descendance masculine – à titre d'exemple l'oncle paternel ou le neveu - recevront le reliquat. 
D'autres éventualités existent et sont traitées dans les ouvrages s'y rattachant. 

Et quiconque désobéit à Allah  et à son Prophète ( ) et transgresse Ses 
ordres, Il l'introduira dans le Feu où il demeurera éternellement. Un châtiment avilissant lui est 
destiné : qu'on le veuille ou non, la conclusion établit clairement que les lois sur l'héritage ont été 
prescrites par Allah  et obligatoires aussi bien moralement que légalement et il y a donc lieu de les 
respecter à la lettre.    

Contre celles de vos femmes coupables d'impudicité … Allah ( ) ne leur accorde une 
voie de salut : ce sont là les premières injonctions s'agissant de l'adultère. Les sanctions relatives à 
l'adultère et à la fornication (relations sexuelles entre célibataires) seront stipulées plus en avant avec 
davantage de sévérité à la sourate 24, la Lumière.

Et les deux qui auront commis cette infamie, sévissez contre eux : il ressort à ce point que la 
sanction demeure imprécise et en partie tributaire des circonstances. La grande majorité des oulémas 
estiment que les versets 15 et 16 portent sur les relations sexuelles illicites entre hommes et femmes 
ainsi que sur l'homosexualité. En ce qui concerne le premier cas, prière de se rapporter au 
commentaire du verset 15 ci-dessus. Quant à l'homosexualité, on observe une divergence d'opinions. 
Le point de vue hanafite fait valoir que l'homosexualité doit être condamnée selon la loi qui régit le 
pays pourvu que cette loi soit en accord avec les principes Islamiques.

( ) ( )

14.

15.

16.
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sont plusieurs (plus de deux), ils 
partageront le tiers de l'héritage

Tel est le commandement d'Allah 
 . Et Allah  est Omniscient 

et Clément. 

, après 
que ses legs ou ses dettes auront été 
acquittés sans préjudice pour quiconque.  

( ) ( )

13. Telles sont les lois d’Allah ( ). 
Et quiconque obéit à Allah ( ) et à son 
Messager, sera introduit dans des jardins 
sous lesquels coulent des ruisseaux pour y 
demeurer éternellement. Voilà le bonheur 
sans limites. 
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S'ils se repentent ensuite et se corrigent, laissez-les : il importe de favoriser le repentir 
pour toutes circonstances et pour lesquelles il est recommandé. Il importe de ne pas persécuter ou de 
frapper d'ostracisme ceux qui ont commis une faute après qu'ils aient fait amende honorable et été 
condamnés par la loi.

C'est Allah ( ) Qui pardonne à ceux qui font le mal par ignorance et qui se repentent 
aussitôt : la condition essentielle pour l'exaucement du repentir consiste en ce que le pécheur se 
repente avec contrition dès lors qu'il réalise sa faute et qu'il ne récidive pas.

Le pardon n'est pas pour ceux qui commettent des péchés et lorsque à l'article de la mort, 
l'un d'entre eux dit : « Je me repens maintenant » : le cas extrême du pécheur invétéré est celui qui 
pense à se repentir seulement lorsqu'il se trouve à l'article de la mort.

Ô vous qui croyez ! Il ne vous est pas permis … à moins qu'elles ne soient coupable d'une 

17.

18.

19.
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14.
( )

15.

( )

16.

. Allah ( ) revient revient 
sans cesse verrs le pécheur repentant, Il 
est Miséricordieux.

17. ( )

Et quiconque désobéit à Allah 
 et à son Prophète ( ) et 

transgresse Ses ordres, Il l'introduira 
dans le  Feu où i l  demeurera 
éternellement. Un châtiment avilissant 
lui est destiné.

Contre celles de vos femmes 
coupables  d' impudicité ,  faites  
témoigner à leur encontre quatre 
d’entre vous. S’ils témoignent, alors 
confinez les coupables dans leurs 
maisons jusqu’à leur mort à moins 
qu’Allah  ne leur accorde une 
voie de salut.

Et les deux qui auront commis 
cette infamie, sévissez contre eux. S'ils 
se repentent ensuite et se corrigent, 
laissez-les

C'est Allah  Qui pardonne 
à ceux qui font le mal par ignorance et 

SECTION 3:
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infamie évidente : ce verset condamne le fait de considérer les veuves comme des biens à la 
disposition de l'héritier. On peut observer parmi les mœurs déliquescentes des Arabes idolâtres le 
mariage du fils avec une des épouses de feu son père ou encore la coutume d'adjuger une de ses belles-
mères à un parent. Il advenait aussi que la formalité du mariage fût négligée. Elle était mariée 
éventuellement à quelqu'un auquel cas l'héritier exigeait à part entière ou partiellement le Mahr fixé 
pour le second mariage. Les femmes sont donc ici autorisées à disposer d'elles-mêmes à leur gré et à 
conserver leurs biens.

Et si vous souhaitez échanger une épouse contre une autre et que vous avez donné un 
quintar à l'une d'elles, n'en reprenez rien : les Arabes idolâtres lorsqu'ils désiraient se remarier 
accusaient faussement la première épouse ou la brutalisaient et la soumettaient au chantage pour lui 
soutirer le Mahr qu'ils réutilisaient pour le second mariage.

Comment oseriez-vous le reprendre après vous être liés l'un à l'autre dans l'intimité et 
avoir contracté avec elles une alliance solennelle : une fois le Mahr contracté, sa révocabilité est 
hors de question à moins que la femme n'accepte de le rendre de son plein gré.

Et ne vous mariez pas avec les épouses de vos pères, exception faite pour le passé : il est 

20.

21.

22.
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qui se repentent aussitôt. Voilà ceux de 
qui 

Le pardon n'est pas pour ceux qui 
commettent des péchés et lorsque à 
l'article de la mort, l'un d'entre eux dit : 
« Je me repens maintenant »; non plus 
pour ceux qui meurent infidèles. Nous 
avons préparé pour eux un châtiment 
douloureux. 

Ô vous qui croyez ! Il ne vous est 
pas permis d’hériter des femmes contre 
leur gré. Ne les empêchez pas de ses 
remarier pour vous emparer d’une 
partie de ce que vous leur aviez donné à 
moins qu'elles ne soient coupable d'une 
infamie évidente

Allah ( ) accueille le repentir. 
Allah ( ) est Celui qui sait et le Sage.

18.

19.

. Et comportez-vous 
envers elles convenablement. Si vous 
éprouvez de l’aversion pour elles, il se 
peut que vous éprouviez de l’aversion 
contre une chose en laquelle Allah ( ) 
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interdit d'épouser la femme de votre père i.e. votre belle-mère ou l'épouse de l'un de vos aïeux de ligne 
directe.

Vous sont interdites vos mères, filles, sœurs, tantes paternelles et maternelles, les filles de 
vos frères et sœurs : ici sont énumérées, en dehors de la belle-mère, les femmes avec lesquelles il est 
interdit de se marier. Au cas où une relation figure dans la catégorie des interdits, il en va de même 
s'agissant de la parenté collatérale correspondante. Tous les demi-frères et demi-sœurs sont à titre 
d'exemple inclus dans la liste et leurs enfants viennent donc s'y ranger. Cette règle s'applique 
également en ce qui concerne les demi tantes et oncles et leurs enfants. Dans le cas où le mariage n'est 
pas autorisé avec quelqu'un, cela s'étend en règle générale aux aïeux.

Vos mères qui vous ont allaités et vos sœurs de lait : les injonctions énoncées ci-dessus 
concernent également la famille adoptive. Cette relation de parenté a lieu après qu'une femme a allaité 
deux enfants issus de familles différentes. Il faut noter toutefois certaines distinctions et à titre 
d'exemple la sœur d'une demi-sœur est licite pour l'homme concerné et avec qui elle n'a pas partagé le 
sein. Le mariage n'est pas exclu avec les parents adoptifs, s'ils ne sont pas inclus dans la liste des 
interdits comme marier l'épouse divorcée ou la veuve d'un fils adoptif.

De même que deux sœurs : deux sœurs ne peuvent être mariées ensemble à un même 
homme toutefois il est permis d'épouser la sœur d'une divorcée ou d'une veuve. Cette interdiction vise 
aussi bien les demi-sœurs et les sœurs de lait.

23.
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a placé un grand bien.

20.

! Le 
reprendriez-vous par injustice et péché 
évident ?

21.

22.

23.

Et si vous souhaitez échanger une 
épouse contre une autre et que vous 
avez donné un quintar à l'une d'elles, 
n'en reprenez rien. Quoi 

Comment  oser i ez -vous  l e  
reprendre après vous être liés l'un à 
l'autre dans l'intimité et avoir 
contracté avec elles une alliance 
solennelle.

Et ne vous mariez pas avec les 
épouses de vos pères, exception faite 
pour le passé. Ce serait vraiment un acte 
abominable et haïssable, un chemin 
détestable.

Vous sont interdites vos mères, 
filles, sœurs, tantes paternelles et 
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24. Vous sont également interdites les femmes mariées à moins qu'elles ne soient vos 
captives : il est permis de marier les captives de guerre quand bien même leurs maris incroyants ne les 
auraient pas divorcées à condition cependant qu'elles aient complété une période de menstrues, 
qu'elles appartiennent aux Gens du Livre et qu'elles ne soient pas polythéistes. D'après le rite hanafite, 
si le mari est capturé en même temps et qu'il reste en outre dans l'incroyance, le mariage demeure 
valide et une femme dans cette situation ne peut pas par conséquent épouser quiconque d'autre.

A part les interdictions énoncées, il vous est permis de les rechercher mais après avoir 
conclu le mariage et non sans vous livrer à la débauche : hormis celles qui sont interdites, il est 
permis de marier les autres femmes selon quatre conditions. En premier lieu, il convient d'adresser une 
demande en mariage et de recevoir le consentement de l'autre partie. Deuxièmement, le Mahr doit être 
versé. Troisièmement, il revient de faire l'intention de nouer une relation permanente et non pas 
rompre le mariage après avoir satisfait un désir physique. Cette condition tient à déstructurer 
l'institution du mariage pour une période fixée et à court terme. La quatrième, citée plus en avant, 
consiste en ce que le contrat ne soit pas conclu secrètement, ce qui rend obligatoire la présence de deux 
témoins.

Et aux femmes dont vous jouissez, donnez-leur le Mahr prescrit : le Mahr est obligatoire 
même si le mari a eu des relations avec son épouse ne serait-ce qu'une fois.  Cette obligation demeure 
même si le mari reste pour une période de temps suffisante avec son épouse sans qu'il y ait eu pour 
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maternelles, les filles de vos frères et 
sœurs Vos mères qui vous ont allaités et 
vos sœurs de lait

De même que deux sœurs 
en même temps vous sont interdites

Allah

Vous sont également interdites les 
femmes mariées à moins qu'elles ne 
soient vos captives. Voilà ce qu’Allah 

A part les 
interdictions énoncées, il vous est 
permis de les rechercher mais après 
avoir conclu le mariage et non sans 
vous livrer à la débauche. Et aux 
femmes dont vous jouissez, donnez-
leur le Mahr prescrit. Pas de faute à 

, les mères de vos 
femmes, les belles-filles placées sous 
votre tutelle, nées de vos femmes avec qui 
vous avez consommé le mariage. Nulle 
faute cependant si le mariage n’a pas été 
consommé, les femmes de vos fils, issus 
de vos reins. 

,  
exception faite pour le passé.  
( ) est en vérité Celui Qui pardonne, 
le Miséricordieux.

24.

( ) vous a prescrit. 
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autant de rapports sexuels. Pour le cas où le mariage est rompu avant que les époux soient réunis, la 
moitié du Mahr sera alors versée. Dans la perspective où le mariage n'a pas été consommé et est 
dissous à l'initiative de la femme, il n'y aura pas alors de Mahr à payer.       

Pas de faute à vous reprocher pour ce que vous déciderez d'un commun accord : la 
femme peut remettre le Mahr en entier ou partiellement après qu'il a été fixé ou le mari l'augmenter 
pourvu que cela se fasse de bonne grâce et d'un commun accord.

Et quiconque parmi vous ne possède pas les moyens d'épouser des femmes croyantes et de 
condition (libres, non esclaves), qu'il prenne de ses esclaves croyantes : le mariage avec une 
esclave résulte de l'impossibilité de prendre pour épouse une femme libre. Il est regardé comme 
interdit de prendre pour épouse une esclave si l'homme est déjà marié à une femme libre.

Allah  connaît parfaitement votre foi et vous êtes les uns des autres : simplement 
parce qu'une femme est une captive n'implique absolument pas qu'elle est inférieure par rapport à la 
Taqwa, c'est là le véritable critère de l'Islam. 

Epousez-les avec la permission de leurs maîtres et donnez-leur le Mahr d'une manière 
convenable comme à des femmes libres et non pas à des débauchées ni ayant des amants 
clandestins : les femmes esclaves prises en mariage ne doivent pas avoir d'amants ou être de 
mauvaise réputation.  

Allah  veut vous instruire … Allah  est Omniscient et Sage : certaines des 
injonctions qui précèdent, comme le traitement équitable des femmes, n'étaient pas aussi simples pour 
des gens qui venaient juste de rompre avec les traditions païennes. Il est rappelé aux Musulmans que 
ceux à qui avaient été auparavant révélé les écritures avaient dû se conformer aussi à des 
commandements dans la voie d'Allah  leur imposant le sacrifice de leurs intérêts.

Nous jetterons bientôt dans le Feu celui qui agit par iniquité et méchanceté. Voilà qui est 
facile pour Allah  : l'intention est ce qui importe lors de situations de la sorte. Il se peut par 
exemple que les biens ou la vie soient pris au nom de la justice ou bien que l'on reprenne de force ce qui 
a été volé.

Si vous évitez les plus grands péchés qui vous sont interdits, Nous effacerons vos 
mauvaises actions et vous ferons entrer dans un lieu d'honneur : dépouiller autrui de ses biens ou 
tuer une personne injustement constituent des péchés majeurs dont les auteurs devront rendre compte 
bien qu'Allah  puisse éventuellement en ces cas accepter le repentir et pardonner le pécheur. En 
revanche, si l'on se garde de perpétrer des péchés majeurs, Allah ne tiendra pas rigueur des 
péchés moindres. Ce qui inclut la préméditation d'un péché grave et qui ne sera pas commis. A titre 
d'illustration et s'agissant de la séduction d'une femme, une série de fautes moindres sont commises 

25.

( ) 

26. ( ) ( )

30.
( )

31.
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vous reprocher pour ce que vous 
déciderez d'un commun accord. Car
Allah

Et quiconque parmi vous ne 
possède pas les moyens d'épouser des 
femmes croyantes et de condition 
(libres, non esclaves), qu'il prenne de 
ses esclaves croyantes. Allah  

 
 ( ) est certes Omniscient et 

Sage.

25.

( )
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mettant en jeu les yeux, la langue et l'esprit. Cependant dans la perspective où l'acte final est 
contourné, les fautes commises au cours de la préméditation seront regardées de nature moindre et 
Allah , de par Sa miséricorde, les pardonnera.

Et ne convoitez pas ce dont Allah  a gratifié certains d'entre vous : l'envie cause des légions 
de maux. Elle est d'autant plus déplorable vu que c'est Allah , Lui-même, Qui fait que certains 
d'entre nous se distinguent dans un domaine ou l'autre.

Et ceux avec qui vous vous êtes liés par une entente, donnez-leur ce qui leur revient. Allah 

32.

33.
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connaît parfaitement votre foi et vous 
êtes les uns des autres Epousez-les avec 
la permission de leurs maîtres et 
donnez-leur le Mahr d'une manière 
convenable comme à des femmes libres 
et non pas à des débauchées ni ayant 
des amants clandestins. Lorsque ces 
femmes une fois engagées dans le 
mariage, commettent une action infâme, 
elles subiront la moitié du châtiment que 
subiraient des femmes de bonne 
condition. Telles sont les règles à observer 
par celui d’entre vous qui redoute la 
débauche. Mais il est meilleur pour vous 
d’être patients.

Allah  veut vous instruire 
sur les actions de ceux qui ont vécu 
avant vous pour vous diriger et vous 
pardonner. Allah  est Omniscient 
et Sage.

Ô vous qui croyez 

. 

 Allah ( ) est Celui Qui 
pardonne et le  Miséricordieux. 

26. ( )

( )

27. Et Allah ( ) veut revenir vers 
vous alors que ceux qui suivent leurs 
passions veulent vous entraîner sur une 
pente dangereuse.

28. Allah ( ) veut alléger vos 
obligations  car l’homme a été créé faible. 

29. ! Ne mangez pas 
inutilement vos biens entre vous mais 
qu’il y ait du négoce entre vous par 
consentement mutuel. Et ne vous 
entretuez pas. Allah ( ) est certes 
miséricordieux envers vous.
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( )

34. ( )

 est certes Témoin de toute chose : chaque émigrant de la Mecque fut assorti de pair avec un 
habitant de Médine et tirait une aide considérable de cet arrangement fraternel qui formait également le 
cadre idéal pour nouer et cimenter les liens entre les membres de la communauté Musulmane. Toujours 
est-il que ces liens, aussi solides fussent-ils, n'étaient pas à même de supplanter le droit de succession de 
l'ayant cause. Il est recommandé aux Musulmans de s'offrir des présents de leur vivant et de ne pas 
destiner plus d'un tiers de leurs biens en héritage à un ami ou à un successeur irrégulier.  

Les hommes ont autorité sur les femmes en vertu de la préférence qu'Allah  leur a 
accordée sur celles-ci et en raison des dépenses qu'ils font pour assurer leur entretien : la 
préséance a été donnée aux hommes sur les femmes par rapport aux affaires matérielles en raison de ce 
qu'ils sont chargés, comme le précise ce verset, d'assurer la protection et de subvenir aux besoins des 
femmes. L'Islam souscrit à une différence fondamentale quant aux attributs naturels chez l'homme et 
la femme et par induction à des responsabilités et des domaines distincts. Cette distinction peut 
s'illustrer simplement par termes traditionnels : l'homme représente le soutien de famille et la femme 
la femme d'intérieur. Tandis que la tendance occidentale actuelle prône une parité juridique entière des 
femmes avec les hommes en matière de quotas et d'opportunités par rapport à l'emploi, l'Islam la 
déplore.    

Note : la voie vers la perfection spirituelle, le degré de Taqwa, est ouverte aux hommes et femmes. 
Cependant, il existe divers aspects relatifs aux préceptes religieux comme, en connexion avec le 
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30.

( ).

31.

32.
( )

. Aux hommes, 
la part qu’ils ont acquise et aux femmes la 
part qu’elles ont acquise. Demandez à 
Allah ( ) qu’Il vous accorde Sa grâce. 
Allah ( ) connaît toute chose.

33. A tous, Nous avons désigné des 
héritiers légaux pour ce que laissent leurs 
parents et leurs proches. 

Nous jetterons bientôt dans le Feu 
celui qui agit par iniquité et 
méchanceté. Voilà qui est facile pour 
Allah 

Si vous évitez les plus grands 
péchés qui vous sont interdits, Nous 
effacerons vos mauvaises actions et 
vous ferons entrer dans un lieu 
d'honneur.

Et ne convoitez pas ce dont Allah 
 a gratifié certains d'entre vous 

de préférence aux autres

Et ceux avec qui 
vous vous êtes liés par une entente, 
donnez-leur ce qui leur revient. Allah 
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divorce, les injonctions ci-dessus qui stipulent qu'alors que l'épouse peut obtenir sous certaines 
conditions le divorce suite à une procédure, l'homme en prend l'initiative (étant la partie dominante 
économiquement parlant) et décide s'agissant de subvenir aux besoins et de verser le Mahr. Les 
hommes héritent, toujours dans la même perspective, d'une part plus importante. Financièrement 
parlant, ce sont les deux seuls avantages dont l'homme jouit.

Les femmes vertueuses sont obéissantes, elles préservent dans le secret ce qu'Allah 
 protège (honneur et biens) : les femmes pieuses ne se gardent pas uniquement du mal mais 

protègent et développent les intérêts de leurs maris en l'absence de ceux-ci conformément au 
commandement d'Allah  . Ce qui inclut leur chasteté, les biens, les enfants et l'honneur familial.

Frappez-les : la permission de les frapper vise les cas extrêmes ou graves d'obstination ou de 
manquement de la part des femmes. La correction se doit d'être au pire modérée et sans laisser de 
traces ni causer de fractures. Il est à noter que l'Islam englobe dans ses prescriptions tous les types de 
caractères et de situations familiales.

Si vous craignez le désaccord entre les deux époux, engager un arbitre de la famille de 
l'époux et un arbitre de la famille de l'épouse : autrement dit un arrangement à l'amiable de 
préférence à un tribunal de grande instance en vue de régler des problèmes insolubles.

Adorez Allah  et ne Lui attribuez aucun associé : les affaires et la façon de procéder 
entre vous ne seront pas subordonnées à l'égoïsme dans la mesure où vous croyez et adorez Allah  
sans Lui donner d'associé vu que les prescriptions pénales manquent en elles-mêmes de probité.

Comportez-vous avec bonté envers vos parents … Certes Allah  n'aime le 
présomptueux et le vaniteux : les liens ont été hiérarchisés par ordre de familiarité. Les proches 
méritent davantage de compassion et d'égard que ceux d'un degré plus éloigné. Le voisin Musulman 
est plus digne de prévenance que le voisin non Musulman et les amis et connaissances plus que le 
voyageur lors d'une rencontre fortuite. Si la manière d'honorer autrui est teintée de vanité et d'intérêt, 
elle est alors dénuée de qualité.

( )

35.

36. ( )

( )
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( )

34.

( )

( )

 Allah ( ) est Elevé et 
Grand.

 est certes Témoin de toute chose.

Les hommes ont autorité sur les 
femmes en vertu de la préférence 
qu'Allah  leur a accordée sur 
celles-ci et en raison des dépenses qu'ils 
font pour assurer leur entretien. Les 
femmes vertueuses sont obéissantes, 
elles préservent dans le secret ce 
qu'Allah  protège (honneur et 
biens). Et quant à celles dont vous 
craignez l’infidélité, reléguez-les dans 
des chambres à part et frappez-les. Mais 
ne leur cherchez plus querelle si elles 
vous obéissent. 
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Les Femmes 4 - An - Nissa 



37.
( )

Ceux qui sont avares et préconisent l'avarice aux autres et qui dissimulent ce dont Allah 
 les a gratifiés de par Sa grâce. Nous avons préparé pour les incrédules un châtiment 

humiliant : ici sont condamnés sans ambages ceux qui thésaurisent ce don't Allah  les a pourvus 
sans partager avec son prochain, que ce soit des biens, la connaissance ou la compétence et incitent les 
autres à les imiter. 

41. Qu'en sera-t-il quand Nous ferons venir un témoin de chaque communauté et que Nous te 
(Mohammed ) ferons venir comme témoin contre eux : (les prophètes, les avertisseurs et 
les pieux) seront mandés pour témoigner contre leurs propres communautés et attesteront que le 
message divin leur a été communiqué mais que la plupart d'entre eux se sont rebellés et détournés. Le 
Saint Prophète   témoignera de ces propres fidèles.

42. En ce Jour, ceux qui n'auront pas cru et auront désobéi au Messager ( ) 
souhaiteront que la terre les recouvre et ils ne pourront rien cacher à Allah ( ) : ces versets à 
partir du verset 36 et jusqu'à ce point condensent l'enseignement de cette sourate en instruisant de ne 
pas agir avec vanité ou par intérêt personnel, d'adorer uniquement Allah  et de faire le bien avec 
amour, bonté et humilité envers son prochain. Dans le cas contraire, le réquisitoire des prophètes 
contre les injustes risque, le Jour du Jugement, de compromettre une plaidoirie invoquant 
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35.

. Si les 
deux souhaitent la réconciliation, Allah 
( ) rétablira la concorde entre eux. 
Allah ( ) sait et Il est bien informé.

36. ( )

( )

37.

( )

38. Et ceux qui dépensent leurs biens 
pour être vus et qui ne croient ni en Allah 

Si vous craignez le désaccord 
entre les deux époux, engager un 
arbitre de la famille de l'époux et un 
arbitre de la famille de l'épouse

Adorez Allah  et ne Lui 
attribuez aucun associé. Comportez-
vous avec bonté envers vos parents, vos 
proches, les orphelins, les pauvres, le 
voisin proche et lointain, le collègue, le 
voyageur et les esclaves en votre 
possession. Certes Allah  n'aime 
le présomptueux et le vaniteux.

Ceux  qu i  sont  avares  e t  
préconisent l'avarice aux autres et qui 
dissimulent ce dont Allah  les a 
gratifiés de par Sa grâce. Nous avons 
préparé pour les incrédules un 
châtiment humiliant.
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l'observance des rites religieux. 

Ô vous qui croyez ! N'approchez pas … attendez de vous être lavés : le verset précédent 
définit le polythéisme comme étant la source principale du péché en raison de ce que les polythéistes 
cèdent sans scrupule à leur orgueil, convoitise et jalousie et ne se soucient guère de s'améliorer 
spirituellement. Leur manque de caractère tient à ce qu'ils ne croient ni en Allah  et ni à l'au-delà. 
Ils font de la charité et de la générosité un paravent pour dissimuler l'opportunisme et la parade qui 
régissent leurs relations. Cette attitude se retrouve d'ailleurs chez les Musulmans faibles de foi aussi la 
prière est-elle prescrite à titre de thérapeutique contre ces faiblesses. La prière rituelle ou Salat rode le 
croyant à l'obéissance envers Allah , l'Unique, le Tout Puissant d'où l'importance de l'accomplir 
avec cœur et recueillement et toute perte de conscience voire somnolence due à l'alcool ou la drogue 
en altère la qualité. Quant à la souillure sexuelle, à moins que le fidèle ne se purifie rituellement, il ne 
sera jamais à même de se sentir dans la présence d'Allah  quand il prie.   

Une révélation ultérieure (5 :90) va interdire impérativement la consommation de l'alcool 
éliminant ainsi et définitivement la question de prier en état d'ivresse.

Mais si vous êtes malade ou en voyage … que vous passerez sur le visage et les mains : la 
Salat ne peut être accomplie qu'en état de pureté rituelle. Il revient à quiconque est allé aux toilettes ou 
a laissé échappé un vent de faire simplement les ablutions qui consistent à se laver les mains jusqu'au 
dessus des poignets, se rincer la bouche, renifler de l'eau par les narines, se laver le visage puis les bras 
jusqu'au-dessus des coudes, passer les mains mouillées sur la tête et terminer en se lavant les pieds 
jusqu'au-dessus des chevilles. Chacune de ces phases sera accomplie trois fois en débutant par le côté 

43.
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( ) ni au Jour dernier. Celui qui a le 
Diable pour compagnon n’a qu’un 
détestable compagnon.

39. Qu’auraient-ils à se reprocher s’ils 
avaient cru en Allah ( ) et au Jour 
dernier et dépensé (correctement) en 
aumônes une partie de ce qu’Allah ( ) 
leur a accordé. Allah ( ) les connaît 
parfaitement. 

( )40. Certes, Allah  ne fait de tort à 
personne, ne serait-ce que du poids d’un 
atome. S’il s’agit d’une bonne action, Il la 
double et accorde une récompense sans 
limites.

41.  Qu'en sera-t-il quand Nous 
ferons venir un témoin de chaque 
c o m m u n a u t é  e t  q u e  N o u s  t e  
(Mohammed ( ) ferons venir 
comme témoin contre eux. 
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droit. Tandis qu'un bain complet s'avère nécessaire suite aux rapports sexuels, ce qui comporte trois 
phases principales voire obligatoires : se rincer la bouche et le nez et verser de l'eau sur la tête et le 
corps.

      
Ce verset autorise l'usage de terre pure en y appliquant les deux mains pour ensuite les frotter 

et les passer sur le visage puis en appliquant de nouveau les mains sur la terre et les passer cette fois sur 
les bras jusqu'au-dessus des coudes. La condition essentielle veut que les ablutions ou se baigner 
soient nécessaires et que dû à la maladie ou au manque d'eau, l'usage de celle-ci est possible. Dans le 
cas où le sable ou la poussière fait défaut, il est alors possible d'user de talc ou de toute autre élément 
poudreux dont les composants proviennent de la terre.

Allah  connaît bien vos ennemis. Allah  comme protecteur et Allah 
suffit comme défenseur : ce verset concerne les Juifs dont le souci permanent était d'égarer les 
Musulmans en les attirant dans les déviations qu'ils avaient eux-mêmes suivies.

Il y a parmi les Juifs ceux qui travestissent les mots : il est ici fait référence aux altérations et 
omissions effectuées délibérément par les Juifs dans la Torah. 

« Nous avons entendu et nous avons désobéi » : comme à leur habitude, les Juifs 

45. ( ) ( ) ( ) 

46.
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42. En ce Jour, ceux qui n'auront pas 
cru et auront désobéi au Messager 
( ) souhaiteront que la terre les 
recouvre et ils ne pourront rien cacher 
à Allah 

Ô vous qui croyez ! N'approchez 
pas alors que vous êtes ivres. Attendez 
de savoir ce que vous dites ou que vous 
êtes impurs à moins que vous soyez en 
voyage, attendez de vous être lavés. 
Mais si vous êtes malade ou en voyage 
ou si l’un de vous revient du lieu 
d’aisance ou si vous avez touché des 
femmes et que vous ne trouviez pas 
d’eau, usez alors d’une terre pure que 
vous vous passerez sur le visage et les 
mains. 

( ).

43.

Allah ( ) est Celui Qui efface 
les péchés et Qui pardonne.

44. N’as-tu pas vu ceux auxquels une 

SECTION 7:
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répondaient haut et fort aux sermons du Saint Prophète  en disant : « Nous avons entendu » 
tandis qu'ils ajoutaient à voix basse « Mais nous le rejetons ».

« Entends sans qu'il te soit donné d'entendre » : les Juifs saluaient le Prophète  
 par une phrase en langue arabe voulant dire en principe que vu son rang, personne ne devrait 

s'aventurer à lui adresser de parole hostile mais utilisaient en fait une phrase de consonance similaire 
et signifiant « que tu deviennes sourd !».

« Favorise-nous » : d'une façon similaire, comme il apparaît déjà au verset 104 de la sourate 
2, les Juifs disaient «Ra'ina» signifiant soi-disant « sois bon envers nous » alors qu'ils impliquaient à 
vrai dire (avec une légère accentuation) que le Prophète  était un berger à leur service. 

Or s'ils avaient dit : « Nous avons entendu et nous obéissons » et « Entends et regarde-
nous » : les Juifs jouaient sur les mots en les tordant et tenaient entre eux des propos tels que si 
Mohammed  était vraiment un prophète, il ne se serait pas laissé dupé par nous.

C'eût été préférable pour eux et plus droit. Mais Allah  les a maudits à cause de 
leur incrédulité et ils ne croient pas à l'exception d'un petit nombre : si les Juifs n'avaient pas été 
les otages de leur perversité et de leur esprit de contradiction, ils auraient répondu au Prophète 

 ou l'auraient salué en usant d'un langage dénué de double sens.

Allah  ne pardonne pas … commet un péché abominable : « Chirk » ou polythéisme 
constitue l'un des péchés qui appelle un châtiment inévitable car il est la mère de tous les péchés. Allah 

 peut pardonner de par Sa grâce tous les autres péchés même graves lors du Jugement.

N'as-tu pas vu ceux qui se prétendent purs. Mais c'est Allah Qui purifie qui Il veut et 
ils ne seront pas lésés d'une pellicule de datte : on rapporte que lorsque les Juifs entendirent ce verset, 
ils déclarèrent qu'il ne les concernait pas puisqu'ils n'étaient point des polythéistes mais les descendants 
de prophètes et les héritiers de la prophétie. Le Jour du Jugement, quelle que soit la forme de 
polythéisme dont ils se seront rendus coupables outre les autres méfaits, sera clairement exposée. Ils 
seront châtiés pour ce que leurs âmes auront mérité.  

Regarde leur façon de forger des mensonges … comme péché manifeste : leur habitude de 
s'autoproclamer le peuple élu d'Allah  est ici visée.

51. N'as-tu pas vu ceux auxquels une partie … : « ils sont mieux guidés que les croyants » : 
il est fait référence aux liens secrets que les Juifs avaient noués avec les ennemis de l'Islam, les Arabes 
idolâtres de la Mecque. Dans le but de flatter les Mecquois, ils feignaient d'adopter les idoles de ces 
derniers comme divinités tout en leur laissant entendre qu'ils étaient mieux guidés que les Musulmans. 

( )

48. ( )

49. ( ) 

50.

51.
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partie du Livre a été donnée ? Ils achètent 
l’égarement et cherchent à vous égarez 
hors du droit chemin. 

45. ( )
( )

( ) 

Allah  connaît bien vos 
ennemis. Allah  suffit comme 
protecteur et Allah suffit comme 
défenseur. 
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54.

58. ( )

Ou bien sont-ils jaloux de ce qu'Allah ( ) … Nous leur avons accordé un immense 
royaume : les Juifs n'ont pas hérité du droit au Royaume d'Allah  et à la prophétie. En tout état de 
cause, ils ne sont pas à même de le revendiquer compte tenu qu'en faisant valoir ces raisons, il ressort 
que le Saint Prophète  et ses compagnons étaient également les descendants d'Ibrahim , le 
Prophète commun aux deux religions.

Allah  vous ordonne de restituer les dépôts à leurs propriétaires et d'être équitables 

quand vous jugez entre les gens : cette révélation eut lieu suite à l'incident relatif à la garde des clés 

de la Ka'abah. Celui qui en avait la charge par succession était un incroyant (jusqu'à cet événement) du 

nom de 'Osman bin Talha. Celui-ci refusait obstinément de remettre les clés si bien qu'il fallut les lui 

prendre de force. A la suite de quoi, l'oncle du Prophète , 'Abbas  fit la demande que 

lui et les siens fussent investis de cette responsabilité. Ce fut à ce moment que le Prophète  

 reçut d'ailleurs la révélation de ce verset et remit les clés à 'Osman bin Talha  qui 

embrassa l'Islam sur le champ.

Note : selon la règle du Coran, tout verset révélé en connexion avec une situation particulière s'avère 
d'une portée générale. Ce verset est censé servir de point de repère à ceux qui détiennent l'autorité pour 
nommer ou investir de pouvoirs ceux étant qualifiés et le plus méritoires pour assumer des 
responsabilités et ce indépendamment des relations, des préjugés personnels ou des sympathies et des 
affiliations ethniques ou de partis.
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46.

 ( )

47.

Il y a parmi les Juifs ceux qui 
travestissent les mots et disent : « Nous 
avons entendu et nous avons désobéi »  
et « Entends sans qu'il te soit donné 
d'entendre » et « Favorise-nous » en 
tordant leurs langues et attaquant la 
religion. Or s'ils avaient dit : « Nous 
avons entendu et nous obéissons » et « 
Entends et regarde-nous », c'eût été 
préférable pour eux et plus droit. Mais 
Allah  les a maudits à cause de 
leur incrédulité et ils ne croient pas à 
l'exception d'un petit nombre.

Ô vous à qui le Livre a été donné ! 
Croyez à ce que Nous vous avons révélé et 
confirmant ce que déjà vous possédiez  
avant que Nous n’effacions les visages : 
soit que Nous les retournions sens devant 
derriète ou que Nous les maudissions 
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59. Ô vous qui croyez ! Obéissez à Allah  et obéissez au Messager ( )et à ceux 
d'entre vous qui détiennent l'autorité : cette recommandation formelle jette la base de toute 
entente politique et de tout système en Islam. Quel que soit le système, démocratique, semi 
démocratique ou non, il n'entre pas en ligne de compte car ce qui importe pour une société Islamique 
est la stabilité politique attendu que les troubles perturbent la pratique de l'Islam au sein de la 
communauté. Il revient donc de soutenir et d'obéir aux autorités à moins que celles-ci agissent 
manifestement à l'encontre des commandements d'Allah  et de Son Prophète  . Voir 
aussi sourate 42, verset 39 qui indique également l'orientation politique en Islam.

Et si vous vous disputez, portez vos différents devant Allah  et le Messager 
( ) : la parole d'Allah et la Sunna de Son Prophète  constituent le critère de 
jugement en matière de désaccord mutuel ou de conflit. Quiconque s'en écarte et a recours à des 
critères tels que l'opportunité, la tradition et les lois ainsi que l'esprit laïques se trouve certes dans 
l'erreur.

N'as-tu pas vu ceux qui prétendent croire … de ne pas y croire. Mais Satan veut les perdre 
dans un profond égarement : ce verset se rattache à un événement qui fut le cadre d'une dispute entre 
un Juif et un hypocrite qui, comme de bien entendu, se donnait des airs d'un Musulman. Les parties 
portèrent l'affaire devant le Prophète  qui jugea en faveur du Juif. L'hypocrite s'adressa au Juif 
après qu'ils eurent quitté le Prophète  et lui dit qu'il ne pouvait accepter le verdict et qu'ils 

( )

( )
 

60.
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comme Nous avons maudit les gens du 
Sabbat. Car l’ordre d’Allah

Allah  ne pardonne pas 
qu’on Lui associe quoique ce soit. A  
part cela, Il pardonne à qui Il veut. 
Celui qui associe quoi que ce soit à Allah 

 commet un péché abominable.

N'as-tu pas vu ceux qui se 
prétendent purs. Mais c'est Allah 

Qui purifie qui Il veut et ils ne 
seront pas lésés d'une pellicule de datte.

Regarde leur façon de forger des 
mensonges contre Allah . Cela 
suffit comme péché incontestable. 

N'as-tu pas vu ceux auxquels une 
partie du Livre a été donnée ? Ils 
croient aux Jibt (magie) et aux 
Taghoute et disent en parlant des 
incrédules : « ils sont mieux guidés que 

 ( ) est 
toujours accompli.
48. ( )

( )

49.

( ) 

50.
( )

51.

SECTION 8:
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edevaient par conséquent se rendre auprès de 'Omar  (plus tard 2  Calife de l'Islam) et admettre 
tous deux ce que celui-ci décrèterait. Ils se rendirent donc auprès de 'Omar qui, après que le Juif 

eut exposé l'affaire et qu'il eut connaissance que le Prophète  avait déjà réglé le différent, tua 
l'hypocrite sur le champ dont l'hypocrisie était apparue au grand jour en refusant la décision du 
Prophète  . L'héritier du mort alla voir le Prophète pour demander réparation et sur ce advint la 
révélation de ce verset.

Note : 'Omar  avait été nommé par le Prophète  pour arbitrer les disputes à Médine. 
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les croyants ».

Ou bien sont-ils jaloux de ce 
qu'Allah 

Ibrahim ( )

52. Voilà ceux qu’Allah ( ) a 
maudit et tu ne trouveras pas de défenseur 
pour celui qu’Allah ( ) a maudit.

53. Possèdent-ils une partie de la 
Royauté ? Ils n’en donneraient rien aux 
hommes, ne serait-ce que la pellicule d’un 
noyau de datte.

54.
( ) leur a donné de par Sa 

grâce ? Or, Nous avons donné à la 
famille d’   le Livre et la 
Sagesse et Nous leur avons donné un 
immense royaume.

55. Et il en est parmi eux qui ont cru en 
lui tandis que d’autres s’en sont écartés. 
La Géhenne ,eur suffira comme brasier.
 
56. Certes, ceux qui ne croient en Nos 
versets (le Coran), Nous les jetterons 
bientôt dans le Feu. Chaque fois que leur 
peau sera consumée, Nous leur en  
donnerons une autre afin qu’ils goûtent le 
châtiment. Allah ( ) est en vérité 
Puissant et Sage.

57. Nous introduirons ceux qui croient 
et qui font le bien dans des jardins sous 
lesquels coulent des ruisseaux. Ils y 
demeureront éternellement. Ils y 
trouveront des épouses pures. Et Nous les 
ferons entrer sous d’épais ombrages. 
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61.

62.

63. ( )

64.
( )

65.

Et lorsqu'on leur dit : « Venez à … » … se détourner de toi : les hypocrites inventaient des 
excuses pour ne pas avoir d'affaires au sujet desquelles le Prophète   arbitrerait et par 
devant qui leur faux-fuyants et leur aversion pour la vérité auraient été apparents.

Comment se comporteront-ils … « … que le bien et la réconciliation » : ce qui vient 
conforter l'action de 'Omar  relative à l'exécution d'un hypocrite dont le double jeu était 
flagrant. Cet homme avait attiré sur lui le plus sévère des châtiments et l'argument selon lequel ses 
héritiers et partisans s'étaient rendus auprès de 'Omar  uniquement dans le but d'une 
réconciliation était faux et donc à objecter.

Quant à ceux-là, Allah  … des paroles convaincantes : le Prophète   
est avisé d'ignorer les mensonges et les remarques blessantes des hypocrites mais de leur donner 
néanmoins des conseils et des avertissements utiles.

Nous n'avons envoyé de messager que dans le but qu'il soit obéi par la permission d'Allah 
 : il incombe d'obéir aux Messagers sans poser de question. Les amis de l'hypocrite exécuté 

auraient dû demander au Prophète  de pardonner ainsi qu'au mort leur faute plutôt que de 
chercher des excuses.

Non !… Par Ton Seigneur ! Ils … se soumettent complètement : le croyant manque de 
sincérité s'il ne considère pas sans réserve le Prophète  comme le juge de ses disputes et ne se 
rallie pas volontiers et inconditionnellement à son jugement.

Note : le Saint Prophète  n'a jamais dit ou fait quelque chose qui ne fût pas en harmonie avec 
les commandements d'Allah  . Ses décisions figurent donc pour la vie pratique un guide voire un 
manuel détaillé de ces commandements. Obéir au Prophète revient à obéir à Allah  et lui désobéir 
(en matière de religion et de bonne conduite) équivaut à désobéir à Allah  . 

Les Musulmans de toute époque sont censés se plier aux préceptes du Prophète  et 
calquer son exemple. Il incombe aux Musulmans, pour toutes les questions religieuses (la religion 
prise dans son ensemble et sens Islamique) que ce soit sur le plan individuel ou communautaire, 
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58.  ( )

 Allah ( ) 
vous exhorte est vraiment bénéfique.  
Allah ( ) est Celui Qui entend et Qui 
voit parfaitement.  

( )

( )
 Allah ( ) et au Jour 

dernier. Ce sera mieux et un meilleur 
aboutissement.

Allah  vous ordonne de 
restituer les dépôts à leurs propriétaires 
et d'être équitables quand vous jugez 
entre les gens. Ce à quoi

59. Ô vous qui croyez ! Obéissez à 
Allah  et obéissez au Messager 
( ) et à ceux d'entre vous qui 
détiennent l'autorité. Et si vous vous 
disputez, portez vos différents devant 
Allah  et le Messager ( ) si 
vous croyez en
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d'avoir tout d'abord recours au Coran et à la Sunna et leur accorder la préférence à toute autre source, 
religieuse ou laïque.

Et Nous les aurions guidés sur un chemin droit : les hypocrites de Médine font l'objet 
d'une réprimande qui souligne que les exhortations reçues qu'ils ont été enjoints de suivre ne sont pas 
aussi pénibles. Allah  aurait pu du reste les sommer d'émigrer ou de sacrifier leurs vies dans Sa 
voie. Ils laissent ainsi échapper l'occasion de suivre le chemin le plus aisé vers la foi.

Quiconque obéit à Allah  … une belle assemblée que voilà  : les véridiques sont ceux 
qui suivent le Prophète , adhèrent avec ferveur à son message et sont empreints d'une foi 
inébranlable quant à chaque aspect de la mission prophétique et dont les actions reflètent la flamme de 
leur foi. Les témoins sont pour ainsi dire d'un degré moindre. Ils témoignent de la véracité de l'Islam à 
travers une observance fidèle des articles de foi. Les « Chohada », terme ici employé qui signifie 
littéralement témoins a le double sens de martyrs, attestent la vérité de par leurs sacrifices. Et pour 
finir, il y a les croyants dans leur ensemble qui croient et s'efforcent d'être de bons Musulmans sans 
posséder toutefois l'envergure spirituelle et incomparable des deux premières catégories.

Ô vous qui croyez ! Prenez vos précautions et partez en expédition en détachements ou en 
masse : l'exhortation au combat suit naturellement le verset précédent qui illustre le haut rang auquel 
parviennent ceux qui se consacrent dans la voie d'Allah  .

Pourquoi ne combattez-vous pas dans la voie d'Allah  et pour les faibles d'entre les 
hommes et les femmes et les enfants : ici figurent les deux mobiles décisifs pour entreprendre la 
Djihad (qui inclut toutes sortes d'efforts dans la voie d'Allah ) : la défense de l'Islam et le secours 
aux Musulmans victimes de l'oppression à cause de leur foi.

68.

69. ( )

71.

75.  ( )
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60.

61.
( ) a révélé, venez vers le 

Prophète
 

62.

N'as - tu  pas  vu  ceux  qu i  
prétendent croire à ce que Nous t’avons 
révélé et à ce qui a été révélé avant toi? 
Ils veulent prendre pour juge le 
Taghoute bien qu’ils aient reçu l’ordre 
de ne pas y croire. Mais Satan veut les 
perdre dans un profond égarement.

Et lorsqu'on leur dit : « Venez à ce 
qu’Allah 

 ( )», tu vois les 
hypocrites se détourner loin de toi.

Comment se comporteront-ils 

SECTION 9:
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77.

78.

79.

N'as-tu pas vu ceux auxquels on a dit : « Ne combattez pas ! Acquittez-vous de la prière et de 
la Zakate : alors que le Prophète  se trouvait encore à la Mecque, des Musulmans vinrent à lui 
pour demander la permission de combattre contre les Mecquois mécréants qui les oppressaient. Le 
Prophète  leur conseilla vivement de s'acquitter de la prière et de la Zakate et de patienter en 
raison de ce qu'il n'avait pas encore reçu l'ordre de combattre. Uniquement un groupe parfaitement 
formé à Islam serait à même de se lancer dans l'entreprise suprême de la Djihad.

Or lorsque le combat fut prescrit « … à plus tard » : lorsque l'ordre de combattre survint, 
ceux d'entre les Musulmans dont la foi était faible furent aussitôt démasqués. Ils furent consternés que 
la Djihad ne fût différée.

Où que vous soyez, la mort … incapables de comprendre une parole ? : le bien et le mal 
résident certes dans les mains d'Allah  .

Tout bien qui t'atteint provient d'Allah ( ) et tout mal qui t'arrive vient de toi-même : 
quel que soit le mal qui arrive, les mauvaises actions en sont la cause. Tout bien qui se manifeste, ne 

223

lorsqu’une calamité les atteindra pour 
prix de ce que leurs mains ont accompli 
? Ils viendront à toi, ils jureront par 
Allah  « Nous ne voulions  que le 
bien et la réconciliation ». 

Quant à ceux-là, Allah  
connaît le contenu de leurs cœurs. 
Ecarte-toi d’eux, exhorte-les en leur 
adressant des paroles convaincantes 
qui s’appliquent à leur propre cas. 

Nous n'avons envoyé de messager 
que dans le but qu'il soit obéi par la 
permission d'Allah 

Messager 
( )

Non !… Par Ton Seigneur ! Ils ne 
croiront pas tant qu’ils ne t’auront pas 
fait juge de leurs différends et qu’ils ne 
trouveront plus ensuite nulle angoisse 
en eux-mêmes pour ce que tu auras 
décidé et qu’ils se soumettent 
complètement.

( ) :

63. ( )

64.

( ). Si après 
s’être fait du tort à eux-mêmes, ils 
venaient à toi en implorant le pardon  
d’Allah ( ) et si le 

 demandait pardon pour eux, ils 
auraient trouvé Allah ( ) accueillant 
au repentir et prêt à leur faire miséricorde.

65.
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provient pas de l'être mais uniquement de la grâce et de la bonté d'Allah  et ce en dépit de la 
prédominance des méfaits.

Ne méditent-ils donc pas sur le Coran ? S'il émanait d'un autre qu'Allah , ils y 
trouveraient certes de nombreuses contradictions : il faut bien reconnaître que si un homme avait 
été l'auteur d'un livre de l'ampleur du Coran qui renferme une diversité de thèmes complexes, le style 
en aurait été chamboulé, plein de préjugés de nature humaine et d'incohérences, et aurait donné lieu à 
un libre cours d'émotions. A titre d'exemple, la façon de traiter des hypocrites aurait été ponctuée par la 
colère extrême et l'intolérance que ceux-ci suscitèrent à l'époque. On peut observer qu'il est d'ailleurs 
question d'eux en des termes intransigeants quoique avec la décence et la retenue coraniques 
coutumières et dans un but évident à la fois de réformer et de condamner.  

Lorsqu'une nouvelle leur parvient, rassurante ou alarmante, ils la propagent autour d'eux 
: être prêts à accepter des rumeurs inquiétantes ne constituait pas un trait uniquement propre aux 
hypocrites mais également aux Musulmans faibles de foi et qui prenaient promptement peur.                         

S'ils s'en étaient rapportés au Messager ( ) et à ceux d'entre eux qui détenaient 
l'autorité, ceux qui cherchaient à savoir auraient été correctement renseignés : l'histoire en cause 
relate que le Prophète  avait envoyé un homme auprès d'une tribu pour percevoir la Zakate. 
Tous les membres de la tribu vinrent à sa rencontre pour l'accueillir et celui-ci (apercevant la foule à 
distance) s'imagina qu'ils s'étaient réunis dans le but de l'exterminer. Il s'en retourna et annonça à 
Médine que cette tribu était devenue hérétique.

82. ( )

83.
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66. Et si Nous leur avions prescrit : 

67. Et Nous leur aurions donné alors 
une récompense sans limites.

68.

69. ( )

( ) a comblé de 
Ses bienfaits : les prophètes, les 
véridiques, les martyrs et les vertueux,  
une belle assemblée que voilà.

70. C’est une grâce venue d’Allah 
( ). Allah ( ) suffit comme 

« 
Entretuez-vous  » ou « Sortez de vos 
maisons », ils ne l’auraient pas fait sauf un 
petit nombre d’entre eux. S’ils avaient fait 
ce à quoi ils étaient exhortés, cela aurait 
été assurément meilleur pour eux et (leur 
foi) aurait été affermie.   

Et Nous les aurions guidés sur un 
chemin droit.

Quiconque obéit à Allah  et 
au Messager ( ) sont au nombre 
de ceux qu’Allah 
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84.

88.

89.

Combats donc (Ô Mohammed) dans le chemin ... la violence des mécréants : il s'agit de la 
rumeur qui se répandit à Médine un an après la bataille de Ouhoud comme quoi les Mecquois avaient 
réunis des effectifs importants pour envahir les Musulmans. Dans le but de stimuler les compagnons, 
le Saint Prophète  annonça que si aucun d'eux ne l'accompagnait, il irait seul affronter 
l'ennemi. Voir commentaire 172 à la sourate 3.

Qu'avez-vous à vous diviser en deux fractions … pour celui qu'Allah ( ) égare : les 
deux fractions dont il est ici question se composaient de ceux qui étaient partisans de trancher les 
relations d'avec les hypocrites et ceux qui soutenaient que, dans l'intérêt de les réformer, il valait 
mieux poursuivre les relations avec eux. Les Musulmans sont donc avisés qu'ils ne doivent pas se 
diviser sur cette question et que si Allah  décidait de réformer les hypocrites, Il en pourvoirait les 
causes Lui-même.

Ils espèrent vous … ni défenseur parmi eux : il s'agit ici des hypocrites les plus virulents qui 
escomptaient que les Musulmans reviendraient à l'incroyance. Aussi ces derniers sont-ils exhortés à 
ne pas les laisser partager leur amitié à moins qu'ils ne prouvent par exemple leur sincérité en émigrant 
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Connaisseur.

71.

72. Il y a celui parmi vous qui 
temporise. Quand un malheur vous 
atteint, il dit : ( )

 

73. Et si c’est une grâce qui vous atteint 
de la part d’Allah ( ), il dit, comme si 
aucune affliction n’existait entre vous et 
lui : 

74. Que ceux qui troquent la vie 
présente contre la vie future combattent 
donc dans le sentier d’Allah ( ). Nous 
accorderons une récompense sans limites 
à quiconque combat dans le sentier 
d’Allah ( ), qu’il soit tué ou 
victorieux  

75.
 ( ) 

Ô vous qui croyez ! Prenez vos 
précautions et partez en expédition en 
détachements ou en masse.

« Allah  m’a certes 
fait une faveur en ce que je ne me trouvais 
pas en leur compagnie ».

« Oh ! Si je m’étais trouvé avec eux,  
je me serais assuré un gain énorme ». 

».

Pourquoi ne combattez-vous pas 
dans la voie d'Allah et pour les 
faibles d'entre les hommes et les 

SECTION 10:
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dans la voie d'Allah  . Il revient de tuer ceux des hypocrites notoires et extrêmes en tant 
qu'ennemis implacables et actifs de l'Islam.

Il n'appartient pas à un croyant de tuer un autre croyant si ce n'est par erreur : ces 
dispositions portent sur le meurtre accidentel d'un Musulman.

Quiconque tue un croyant par erreur … Allah ( ) est certes Omniscient et Sage : le 

92.
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femmes et les enfants disent : « Notre 
Seigneur ! Fais-nous sortir de cette cité 
dont les habitants sont injustes et assigne-
nous un protecteur que Tu choisiras et 
assigne-nous un défenseur choisi par Toi 
».  

N'as-tu pas vu ceux auxquels on a 
dit : « Ne combattez pas ! Acquittez-
vous de la prière et de la Zakate ». Or 
lorsque le combat fut prescrit, voici 
qu’une partie d’entre eux craignent les 
hommes de la crainte dûe à Allah 

 ou d’une crainte plus forte. Ils 
disent : « Notre Seigneur ! Pourquoi 
nous as-Tu prescrit le combat ? 
Pourquoi ne pas l’avoir reporté à plus 
tard ? ». Dis : « La jouissance de ce 
monde est précaire, la vie future est 
meilleure pour celui qui craint Allah 

». 

Où que vous soyez, la mort vous 
atteindra même si vous vous tenez dans 
des tours imprenables. Q’un bien les 

76. Les croyants combattent dans le 
chemin d’Allah ( ) et les incrédules 
combattent dans le chemin des Taghoute. 
Combattez donc les suppôts de Satan car 
les pièges de Satan sont vraiment faibles. 

77.

( )
 

( ). Et vous ne serez pas lésés d’une 
pellicule d’un noyau de datte 

78.

SECTION 11:
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prix du sang pourra être payé par versements échelonnés sur une certaine période de temps. Une 
période de trois ans a été fixée à cet égard par les autorités religieuses. Le meurtrier devra en outre se 
purifier en affranchissant un esclave ou encore en jeûnant continuellement pour une durée de deux 
mois.

Ô vous qui croyez ! Lorsque vous sortez … or c'est auprès d'Allah  que se trouve le 
butin : ce verset se rattache à un incident qui survint au cours d'une opération militaire entreprise par 
les Musulmans. Un homme qui s'était secrètement converti à l'Islam, se tenait à l'écart des forces 
ennemies et saluait de la tête les Musulmans en disant Assalamo 'Alaikom. Ceux-ci pensèrent qu'il les 
saluait ainsi pour sauver sa vie aussi le tuèrent-ils et se saisirent de ses biens. L'ordre est donc donné 
aux Musulmans de prendre au pied de la lettre la déclaration de foi d'autrui.

94. ( )

227

atteigne, ils disent : « Cela vient d’Allah 
 ! ». Si un mal les atteint, ils disent 

: « Cela vient de toi (Ô Mohammed
». Dis : « Tout vient d’Allah

». Mais pourquoi ces gens sont-
ils incapables de comprendre aucune 
parole ?

Tout bien qui t'atteint provient 
d'Allah  et tout mal qui t'arrive 
vient de toi-même. Nous t’avons envoyé 
aux hommes comme Messager ( )

 
( ) obéit à

« Nous obéissons ! ». 
Puis sitôt sortis de chez toi, certains 
d’entre eux tiennent la nuit des propos 
étrangers à ce que tu as dis. 

Ne méditent-ils donc pas sur le 
Coran ? S'il émanait d'un autre 
qu'Allah , ils y trouveraient 
certes de nombreuses contradictions. 

( )
 

)  
( ) 

79.
( )

 
et Allah ( ) suffit comme témoin.

80. Quiconque obéit au Messager
 Allah ( ) et quant à 

ceux qui se détournent, laisse-les. Nous 
ne t’avons pas envoyé à eux comme 
gardien.

81. Et ils disent : 

Allah ( )  
consigne leurs propros nocturnes. Ecarte-
toi d’eux et place ta confiance en Allah 
( ). Et  Allah ( ) suffit comme 
Protecteur.

82.

( )
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C'est ainsi que vous étiez auparavant, mais Allah  vous a fait don de Sa grâce, 
soyez donc clairvoyants : il incombe à un Musulman de prendre exceptionnellement soin de la vie et 
des biens de son coreligionnaire. C'est ce qui constitue un de ses traits distinctifs par rapport à 
l'incroyant.  

Tels sont ceux qu'Allah … pardonnera peut-être. Allah  est certes Clément et 
Miséricordieux : il appartient aux Musulmans dans l'impossibilité de pratiquer librement leur 
religion et de combattre, dû au fait qu'ils résident au sein d'une communauté incrédule et oppressive, 
d'émigrer dans un pays davantage tolérant. Par ailleurs, s'ils n'émigrent pas, ils seront questionnés à 
cet égard dans l'au-delà à l'heure où sera insatisfaisante leur excuse comme quoi ils étaient faibles sur 
terre donc incapables de vivre dans un pays hostile. Ils auraient dû alors envisager sérieusement 
d'émigrer et faire leur possible dans ce sens et seront pardonnés ceux qui tenaient fortement à partir 
mais n'en avaient pas la possibilité.

Lorsque vous parcourez la terre, vous ne commettez … les incrédules sont pour vous un 
ennemi déclaré : les prières obligatoires en congrégation (Farz) du début de l'après-midi (Zohar), du 
milieu de l'après-midi ('Asr) et de la nuit ('Icha) sont réduites de quatre à deux raka'ates et les prières 
facultatives afférentes à chaque prière «Farz» sont omises à l'exclusion des deux Sunna avant la prière 
de l'aube (Fadjr).

Et lorsque tu te trouves parmi eux et que tu officies … fondre sur vous soudainement : la 
prière demeure obligatoire même sur le champ de bataille. La moitié de l'armée accomplit la moitié de 
la prière «Farz» en congrégation et l'autre moitié offre la prière restante derrière l'Imam. Chaque 

( )

99. ( )

101.

102.
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83.

 ( )

84.

( ). Tu n’es responsable que de toi-
même et encourage les croyants. Allah 
( ) arrêtera peut-être

Allah ( ) est plus 
redoutable dans Sa violence et plus sévère 
dans son châtiment. 

85. Quiconque intercède d’une bonne 
intercession en obtiendra une part . Celui 
q u i  i n t e r c è d e  d ’ u n e  m a u v a i s e  

Lorsqu'une  nouvel le  l eur 
parvient, rassurante ou alarmante, ils 
la propagent autour d'eux. S'ils s'en 
étaient rapportés au Messager 
( ) et à ceux d'entre eux qui 
détenaient l'autorité, ceux qui 
cherchaient à savoir auraient été 
correctement renseignés. Et n’eussent 
été la grâce d’Allah  et Sa 
miséricorde sur vous, vous auriez suivi le 
Diable, à l’exception d’un petit nombre 
d’entre vous.  

Combats donc (Ô Mohammed 
) dans le chemin d'Allah 

 la violence 
des mécréants. 
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section complète sa prière séparément selon le loisir. Les trois raka'ates de la prière du coucher du 
soleil (Maghrib) sont divisées en deux et une entre les deux congrégations.

Prenez cependant garde ! : à supposer qu'il ne soit pas possible dans le feu du combat 
d'offrir la prière en congrégation même réduite, chaque combattant accomplira alors sa prière 
individuellement lorsqu'il le pourra pas gestes ou signes au cas où il chevauche une monture s'il n'a pas 
d'autre possibilité. Il est possible enfin de reporter la prière pour l'accomplir avec la prière Farz 
suivante. 

Puis lorsque vous êtes en sécurité, acquittez-vous normalement de la prière, Certes la 
prière a été prescrite aux croyants à des moments déterminés : en temps normal, les prières 
doivent être offertes selon la manière et aux heures prescrites.

Nous avons fait descendre sur toi le Livre avec la vérité afin que tu juges entre les hommes 
selon ce qu'Allah  t'a révélé. Aussi ne sois pas l'avocat des traîtres : un hadith rapporté par 
Tirmizi relate l'épisode qui donna lieu à la révélation de ce verset. Un hypocrite était entré par 
effraction durant la nuit dans la maison d'un Musulman à Médine et avait volé des armes et un sac de 
farine. Le sac était percé si bien que le voleur laissa dans son sillage une traînée menant à sa maison. 
Cette même nuit, le voleur alla déposer son larcin chez un Juif. Lorsque le vol fut découvert au matin, 

103.

105.
( )
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intercession en sera pleinement 
responsable. Allah ( ) est puissant sur 
toute chose.

86. Quand une salutation courtoise 
vous est adressée, saluez d’une façon 
meilleure ou bien rendez simplement le 
salut.  Certes,  Allah ( ) tient compte 
de tout.

87. Allah ( )! Il n’y a pas de divinité 
en dehors de Lui ! Il vous réunira sans 
aucun doute possible le Jour de la 
Résurrection. Et qui est plus véridique 
qu’Allah ( )?

88.

( ) les a refoulés à cause de 
leurs agissements. Voudriez-vous 
diriger celui qu’Allah ( ) égare. Tu 
ne trouveras pas de direction

( )

89.

Qu'avez-vous à vous diviser en 
deux fractions au sujet des hypocrites ? 
Allah 

 pour celui 
qu'Allah  égare.

Ils espèrent vous voir incrédules 
comme ils le sont eux-mêmes et que 

SECTION 12:
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on suivit la traînée de farine jusqu'à la maison du voleur qui clama son innocence. Une perquisition de 
sa maison ne menant à aucun résultat, on suivit de nouveau la traînée jusqu'à la maison du Juif qui 
admit être en possession des objets volés et désigna le voleur en confessant que ce dernier les lui avait 
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vous soyez ainsi semblables à eux.  Ne 
prenez donc aucun allié parmi eux 
jusqu’à ce qu’ils émigrent dans le 
chemin d’Allah

 ni défenseur 
parmi eux.

 ( ). S’ils se 
détournent, saisissez-les et tuez-les 
partout où vous les trouverez. Ne 
prenez ni protecteur, 

90. à l’exception de ceux qui sont les 
alliés d’un peuple avec lequel vous avez 
conclu un pacte ou de ceux qui viennent à 
vous le cœur serré d’avoir à vous 
combattre ou à combattre contre leur 
propre tribu. Si Allah ( ) l’avait 
voulu, Il leur aurait donné pouvoir sur 
vous  et ils vous auraient alors combattus. 
S’ils se tiennent à l’écart, s’ils ne 
combattent pas contre vous, s’ils vous 
offrent la paix, Allah  ( ) ne vous 
donne plus alors aucune raison de lutter 
contre eux. 

91. Vous trouverez d’autres gens qui 
désirent la paix avec vous et la paix avec 
leur propre peuple. Chaque fois qu’ils 
sont poussés à la révolte, ils y retombent 
en masse. S’ils ne restent pas neutres à 
votre égard, s’ils ne vous offrent pas la 
paix, s’ils ne déposent pas leurs armes, 
saisissez-les et tuez-les partout où vous 
les trouverez. Nous vous donnons tout 
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remis la nuit précédente. Le cas fut porté par devant le Prophète  . Le chef de la tribu du voleur 
était déterminé à le sauver coûte que coûte et de nombreux membres prêtèrent de faux serments pour 
prouver son innocence. Le Juif allait être condamné quand le verset fut révélé.

Note : une tradition fiable rapporte que la traînée de farine fut délibérément laissée de la maison du 
voleur à celle du Juif afin de compromettre ce dernier.

Et implore le pardon d'Allah  . Allah  est certes Celui Qui pardonne et 106. ( ) ( )
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pouvoir sur eux. 

92.

( ). ( ) 

93. Celui qui tue volontairement un 
croyant aura la Géhenne pour rétribution. 
Il y demeurera éternellement et Allah 
( ) exerce Son courroux contre lui, le 
maudit et lui a préparé un terrible 
châtiment.

94.

( )

( ) 

( )

 Allah ( ) est bien 

Il n'appartient pas à un croyant 
de tuer un autre croyant si ce n'est par 
erreur. Quiconque tue un croyant par 
erreur affranchira un esclave croyant 
et remettra à la famille du défunt le prix 
du sang à moins que celle-ci y renonce 
par charité. Si le croyant tué 
appartenait à un groupe ennemi, un 
esclave croyant sera affranchi et s’il 
appartenait à un groupe auquel un 
pacte vous lie, le prix du sang sera versé 
à la famille et un esclave croyant 
affranchi. Celui à qui les moyens font 
défaut jeûnera deux mois consécutifs 
en signe de repentir prescrit par Allah 

Allah est certes 
Omniscient et Sage. 

Ô vous qui croyez ! Lorsque vous 
sortez pour lutter dans la voie d’Allah 

, soyez lucides et ne dites pas à 
celui qui vous offre la paix « Tu n’es pas 
croyant  » car vous rechercheriez ainsi 
les biens de ce monde or c'est auprès 
d'Allah que se trouve le butin 
abondant. C'est ainsi que vous étiez 
auparavant, mais Allah  vous a 
fait don de Sa grâce, soyez donc 
clairvoyants.

SECTION 13:
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Miséricordieux : l'exhortation à rechercher le pardon survint alors qu'un innocent était sur le point 
d'être condamné suite à une preuve douteuse, peut-être sur la présomption que les Musulmans 
témoignant dans cette affaire seraient plus dignes de confiance que lui. Certains des compagnons qui 
s'étaient laissés prendre aux faux serments des associés des Musulmans sont admonestés à travers 
cette exhortation.

Et ne discute pas en faveur de ceux qui se trahissent eux-mêmes : le Prophète  se 
voit interdit d'implorer le pardon d'Allah  pour des scélérats de la sorte qui ont tenté comme dans 
cette occurrence de faire condamner un innocent. 

Quiconque fait le mal ou se fait du tort à lui-même et demande ensuite le pardon d'Allah 
 trouvera Allah  Clément et Miséricordieux : le voleur et sa tribu auront beau trouver 

toute sorte d'intercession en leur nom en ce monde quoique d'aucune utilité quant à alléger leur 
châtiment dans l'au-delà.   

107.

110.  
( )  ( )
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informé de ce que vous faites.
95. Les croyants qui s’abstiennent de 
combattre, à l’exception de quelque 
infirmité, dans la voie d’Allah ( ) 
avec leurs biens et leurs personnes ne sont 
pas égaux. Allah ( ) a donné à ceux 
qui combattent avec leurs biens et leurs 
personnes dans Sa voie un rang supérieur 
à ceux qui restent chez eux. Allah ( ) a 
promis à chacun la meilleure récompense  
et Il a placé les combattants au-dessus des 
non combattants en leur accordant une 
récompense sans limites, 

96. Il les élève de plusieurs degrés en 
leur accordant pardon et miséricorde. 
Allah ( ) est Celui Qui pardonne, Il 
est le Miséricordieux.

97. Au moment d’emporter leurs âmes, 
les anges disent à ceux qui se sont fait du 
tort à eux-mêmes 

( ) 

« En quel état étiez-
vous ? ». Ils répondent : « Nous étions 
impuissants et faibles sur terre ». Les 
anges disent : « La terre d’Allah 
n’était-elle pas assez vaste pour vous 

SECTION 14:
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112.

113.

Et quiconque commet … d'une infamie et d'un péché manifeste : rejeter sa propre faute sur 
autrui revient à une double faute.

Note : il est rapporté dans un hadith que le voleur, To'ma bin Oubairiq, échappa au châtiment en 
s'enfuyant à la Mecque pour se joindre aux incrédules.

Et n'eût été la grâce … ne peuvent te nuire en rien : l'incident relatif au vol qui a été relaté ci-
dessus a sans l'ombre d'un doute prouvé et servi d'avertissement à ceux qui auraient pu caresser l'idée 
de fourvoyer le Prophète  qu'Allah  veille sur lui et ne permet pas à quiconque 
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permettre d’émigrer  ? ». Voilà ceux qui 
auront pour refuge la Géhenne. Quelle 
mauvaise destination.

Tels sont ceux qu'Allah  
pardonnera peut-être. Allah  est 
certes Clément et Miséricordieux.

( )

Lorsque vous parcourez la terre, 
vous ne commettez pas de faute si vous 
abrégez la prière par crainte d’être 
surpris par les incrédules. Les 

98. A l’exception de ceux qui sont 
faibles et incapables parmi les hommes, 
les femmes et les enfants qui ne trouvent 
aucune voie. 

99. ( )
( )

100. Et quiconque émigre dans la voie 
d’Allah ( ) trouvera sur terre maints 
refuges et abondance. Et quiconque quitte 
sa maison pour émigrer vers Allah ( ) 
et Son Messager  et que la mort 
le frappe, sa récompense incombe à 
Allah( ). Allah ( ) est certes Celui 
Qui pardonne, Il est Miséricordieux. 

101.
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d'embrouiller sa perception du vrai et du faux par le biais de tromperies et de mensonges.

Quiconque se détourne du … quel détestable retour : ce verset est d'une portée considérable 
car il fait le lien entre l'obéissance au Prophète  et l'observance de la religion que l'ensemble 
des croyants reconnaît : le consensus de la communauté religieuse appelé Idjma (et prescrit par ce 
verset) en tant que source établie de longue date qui fait autorité en Islam s'agissant des questions qui 
ne sont pas clairement définies dans le Coran, sunna et analogie (qiyas). 

Allah  ne pardonne … est dans un égarement aveuglant : la vie du polythéiste, dont 
ses actes qui semblent vernis de valeur morale, est peine perdue car dénuée de foi en Allah  et son 
mobile n'est autre que la satisfaction de son appétence. 

115.

116. ( )
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incrédules sont pour vous un ennemi 
déclaré.

Et lorsque tu te trouves parmi eux 
et que tu officies la prière, qu’un 
groupe d’entre eux se tienne debout 
avec toi pour prier tandis qu’un autre 
groupe prendra les armes. Puis 
lorsqu’ils ont terminé la prosternation, 
qu’ils passent derrière vous. L’autre 
groupe qui n’a pas encore prié viendra 
ensuite prier avec toi tandis que le 
premier assurera la garde et prendra 
les armes. Les incrédules voudraient 
vous voir négliger la prière et vos 
bagages afin de fondre sur vous 
soudainement. Il n’y a pas de faute à 
vous reprocher si vous déposez vos armes 
lorsque la pluie vous gêne ou si vous êtes 
malades. Prenez cependant garde ! 

102.

Allah ( ) a préparé un châtiment 
ignominieux pour les incrédules. 

103. Quand vous vous êtes acquittés de 
la prière, invoquez Allah ( ) debout, 
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118.  ( ) 

119. ( )

121.

122.

Qu'Allah a maudit : il va de soi que l'adoration d'idoles fabriquées de bois et de pierre 
constitue une forme particulièrement dégradante du polythéisme. Ces idoles qu'ils invoquent ne sont 
ni plus ni moins que la personnification de leurs envies. Les prières qu'ils leur adressent n'agissent 
qu'en guise de stimulant de leurs penchants maléfiques.

Celui-ci dit : « … un nombre déterminé : le diable incite l'homme au péché et participe 
forcément à sa déchéance morale.

Je les égarerai sûrement … ils altèreront la création d'Allah  : être le jouet de ses 
illusions dépeint l'un des principaux traits de celui qui consacre son existence à ce monde temporel. Le 
démon le pousse la tête la première vers l'inaccessible et il n'en réalise que trop tard la vanité. Le fait de 
vouer un culte à des buts séculiers est traduit par des symboles et des signes extérieurs à l'instar des 
Mecquois incrédules qui entaillaient les oreilles du bétail en l'honneur de leurs idoles comme le 
montre l'exemple ci-dessus.

Note : l'épilation des sourcils, les tatouages et certaines opérations de chirurgie esthétique viennent se 
ranger selon toute probabilité dans l'altération, sous la tutelle du démon, de la création d'Allah  . Il 
en va de même s'agissant de la manipulation ou du clonage destiné à produire des êtres humains ou 
animaux en apparence « améliorés ».

Voilà ceux dont la demeure sera l'Enfer. Et ils ne trouveront aucune voie d'y échapper : il 
est question de ceux qui se sont faits les suppôts du diable. Pour eux, il n'y a pas de pardon.

Note : il faut noter que l'altération de l'apparence, pour autant insignifiante qu'elle soit en elle-même, 
incarne souvent une profonde corruption de l'homme ou de la femme intérieurs. Il n'est pas toujours 
facile de résister aux flatteries du démon qui promet davantage de plaisir, de richesse, de charme et de 
piquant dans la vie par rapport à la voie sobre de la Taqwa. 
 

Quant à ceux qui … dans sa parole ? : les plaisirs fugitifs de ce monde ne peuvent se comparer 
aux bienfaits de la vie future bien que pour les incrédules, le Paradis ne constitue qu'une projection de 
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assis ou couchés. 

104. Ne faiblissez pas dans la poursuite 
de l’ennemi. Si vous souffrez, lui aussi 
souffre comme vous tandis que vous 
espérez d’Allah ( ) ce qu’il n’espère 
pas. Allah ( ) est Celui qui sait et 
Sage.

105.

 
( ) 

Puis lorsque vous êtes 
e n  s é c u r i t é ,  a c q u i t t e z - v o u s  
normalement de la prière. Certes la 
prière a été prescrite aux croyants à des 
moments déterminés.

Nous avons fait descendre sur toi 
le Livre avec la vérité afin que tu juges 
entre les hommes selon ce qu'Allah 

t'a révélé. Aussi ne sois pas 
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l'imaginaire.

Et quiconque, homme ou femme, fait le bien … d'une pellicule de noyau de datte : le 
Paradis s'obtient par la foi et les bonnes actions et non pas en tant que droit garanti comme le 
proclamaient les Juifs.

Qui donc professe une meilleure religion … a pris Ibrahim  comme ami : la mention 
d'Ibrahim  pour illustrer la vie religieuse est ici tout à fait pertinente. Les Juifs le regardaient 
comme l'ancêtre de tous leurs prophètes et le modèle des justes. Il occupait même un rang éminent 
parmi les prophètes pour son opposition au polythéisme auquel les Juifs avaient succombé dans 
certaines de ses formes.    

Et ils te consultent au sujet … relative aux  orphelines : les Musulmans ont été avisés plus 
haut dans cette sourate, que s'ils craignaient de s'écarter de la justice en se mariant avec leurs pupilles, 
d'épouser d'autres femmes et de donner les pupilles en mariage à d'autres hommes. Il n'empêche que 
survinrent des cas dans lesquels il apparut clairement qu'il était préférable et ce dans l'intérêt de la 
pupille qu'elle épousât son tuteur. Ce verset apporte une permission explicite à propos de ce genre de 

124.

125.

127.

( )
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l'avocat des traîtres.

Et implore le pardon d'Allah 
. Allah  est certes Celui Qui 

pardonne et Miséricordieux. 

Et ne discute pas en faveur de 
ceux qui se trahissent eux-mêmes. 

Quiconque fait le mal ou se fait du 
tort à lui-même et demande ensuite le 
pardon d'Allah  trouvera Allah 

 Clément et Miséricordieux.

106.
( ) ( )

107.
 

Allah ( ) n’aime certes pas celui qui 
est traître et pécheur. 

108. Ils cherchent à se cacher des hommes 
mais ils ne cherchent pas à se cacher 
d’Allah ( ) car Il est auprès d’eux 
quand ils tiennent la nuit des propos qu’Il 
n’agrée pas.  La science d’Allah ( ) 
s’étend à tout ce qu’ils font.

109. Voilà les gens en faveur desquels 
vous disputez dans la vie présente. Mais 
qui prendra leur défense devant Allah 
( ) le Jour de la Résurrection ou qui 
sera leur protecteur  ?

110.

( )
( )
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mariages pourvu que le Mahr soit versé à part entière et que les droits de la fille soient sauvegardés. 

Vous ne pouvez être équitables entre vos femmes … comme en suspens : ce verset est assorti 
à la permission qui précède au verset 3 de cette sourate à savoir que si vous craignez de ne pas pouvoir 
être équitable entre vos femmes alors n'en mariez qu'une seule. Cependant, si vous avez plus d'une 
épouse et réalisez votre incapacité à maintenir l'égalité entre elles efforcez-vous alors autant 
qu'humainement possible à être juste.

Si les époux se séparent … Bienveillant et Sage : pour le cas où le divorce s'avère inévitable, il 

129.

130.
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111. Quiconque commet un péché le 
commet contre lui-même. Allah ( ) 
est Celui Qui sait, le Sage.
112.

113.
( ) sur toi et Sa Miséricorde, 
certains d’entre eux auraient bien 
voulu t’égarer. Mais ils n’égarent 
qu’eux-mêmes et

 Allah ( ) a fait descendre sur toi 
le Livre et la Sagesse et Il t’a enseigné ce 
que tu ne savais pas. La grâce d’Allah 
( ) envers toi est immense. 

114. La plupart de leurs conversations ne 
comportent rien de bon sauf la parole de 
celui qui ordonne l’aumône, une bonne 
action ou la réconciliation entre les 
hommes. Nous donnerons bientôt une 
récompense sans limites à celui qui agit 
ainsi avec le désir de plaire à Allah ( ).

115.

Et quiconque commet une faute 
ou un péché puis le rejette sur un 
innocent se charge d'une infamie et 
d'un péché manifestes.

Et n'eût été la grâce d’Allah 

 ne peuvent te nuire en 
rien.

Quiconque se détourne du 
Messager ( ) après avoir connu 
le droit chemin et qui suit un chemin 
autre que celui des croyants, Nous nous 
détournerons de lui et Nous le jetterons 
dans la Géhenne. Quel détestable 
retour.
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revient de ne pas se désespérer pour des raisons de perte matérielle. Allah  récompensera pour les 
bonnes intentions et pourvoira aux besoins.   

A  Allah  seul appartient tout … Craignez Allah  : comme il est de règle et face à 
la situation difficile suite à une rupture de mariage, il importe de se comporter avec Taqwa si l'on 
souhaite obtenir les bienfaits d'Allah  .

S'Il le veut, Ô vous les hommes, Il vous anéantira et vous remplacera par d'autres. Car 
Allah  en a certes le pouvoir : l'échec sur le plan individuel quant à résoudre un problème avec 
la Taqwa se répercute au sein de la communauté des Musulmans au point de causer son infortune. Au-
delà d'une certaine limite, il se pourrait qu'Allah  n'excuse plus les fautes et vous prive de Sa 
Grâce et de Ses bienfaits et vous remplace par un autre peuple. 

Ô vous qui croyez ! Dispensez la justice avec fermeté … de peur que vous déviiez (de la 
vérité) : en dehors des relations, l'argent et le prestige sont les autres facteurs qui travestissent la 
justice. Les juges jouissent de privilèges et tendent à accorder une attention moindre aux problèmes et 
contraintes des pauvres qui comparaissent devant eux. Des juges de mauvaise foi font ici également 
partie de ceux qui déforment la justice pour de l'argent. Il s'avère en contrepartie également injuste de 
faire preuve de partialité envers le pauvre par compassion mal placée. Ces directives s'appliquent 

131. ( ) ( )

133.
( )

135.
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116. ( )

117. Ils n’invoquent que des femelles en 
dehors Lui. Et ce n’est qu’un diable 
rebelle qu’ils invoquent. 

118. ( ) 

119.

( ) 
Allah ( ) 

est certes vouà à une perte irrémédiable.

120. Il leur fait des promesses et de faux 
espoirs mais ses promesses ne sont que 
des mensonges. 

Allah  ne pardonne pas 
qu’on Lui associe quoi que ce soit. Il 
pardonne à part cela à qui Il veut. Mais 
quiconque Lui donne des associés est 
dans un égarement aveuglant.

Qu'Allah a maudit. Celui-
ci dit : « Je prendrai certainement de 
Tes serviteurs un nombre déterminé 

Je les égarerai sûrement, je leur 
inspirerai de vains désirs, je leur 
ordonnerai et ils fendront les oreilles des 
bestiaux et ils altèreront la création 
d'Allah ». Quiconque prend le 
Démon pour allié en dehors d’
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aussi bien à un procès qu'à une dispute réglée à l'amiable.

Et si vous portez un faux témoignage ou usez d'artifices, Allah  sait parfaitement 
ce que vous faites : évasion, omission, temporisation de la vérité sont aussi interdites lorsqu'il s'agit 
d'un témoignage.

Ceux qui … sur une voie droite : il s'agit ici des hypocrites et éventuellement des Juifs qui 
acceptèrent la voie droite puis en dévièrent en de nombreuses occasions au cours de leur histoire 
comme l'adoration du veau d'or, l'opposition aux prophètes et leur élimination.

Ceux qui prennent pour amis des incrédules de préférence aux croyants. Recherchent-ils 
l'honneur auprès d'eux ? L'honneur vient certes d'Allah  : ce verset concerne notamment les 
soi-disant Musulmans d'aujourd'hui. Leur souhait le plus grand consiste à singer, obéir et contenter les 
incroyants de l'Occident et solliciter leur approbation. L'honneur se doit d'être recherché uniquement 
auprès d'Allah  .

Il vous a révélé … deviendriez semblables à eux : le verset donne un avertissement strict 
comme quoi les Musulmans ne doivent en aucun cas s'attarder dans une assemblée où les révélations 
d'Allah sont répudiées et tournées en ridicule. Ce qui reviendrait à s'acoquiner avec l'infidélité. 

Les hypocrites cherchent à tromper Allah  alors que c'est Allah  Qui les 
trompe : les hypocrites ne furent pas vraiment à même de causer du tort à la communauté Musulmane 
vu qu'Allah  dévoila leurs intrigues au Prophète  . Ils subirent eux-mêmes des pertes 
considérables car en dehors du fait qu'ils ne gagnèrent rien non plus de ce monde, ils se bercèrent 
d'illusions quant à leur persistante hostilité leur vie durant envers l'Islam et se sont attirés un terrible 
châtiment dans l'au-delà.

Ils sont indécis … qu'Allah  égare : ils ne sont ni de bons Musulmans ni sans réserve 
quant à leur incroyance et par conséquent dans une errance entre les deux. (Voir aussi sourate 22. 
verset 11)

( )

137.

139.
( )

140.

142.  ( )  ( )

 

143. ( )
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121.

122.

( ) 
( )

123. Ceci ne dépend ni de vos souhaits ni 

Voilà ceux dont la demeure sera 
l'Enfer. Et ils ne trouveront aucune voie 
d'y échapper.

Quant à ceux qui croient et qui 
font le bien, Nous les introduirons dans 
des jardins sous lesquels coulent des 
ruisseaux où i l s  demeureront  
éternellement. Telle est en vérité la 
promesse d’Allah et qui est plus 
véridique qu’Allah  dans sa 
parole ?
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148. ( )
( )

 

149.
( )

152.  ( )
 

Allah  n'aime pas que l'on prononce des paroles désobligeantes à moins que l'on en 
ait été victime. Allah  est Celui Qui entend et Qui sait : cet ordre vise tout écart de conduite à 
moins que l'on ait pâti de la conduite d'autrui auquel cas l'on peut se trouver dans la nécessité d'en faire 
la révélation afin de demander réparation. Par contre en divulguant les méfaits d'autrui, on risque de 
rendre public ce qu'Allah  (dans l'intérêt de la personne et de la communauté) souhaite garder 
secret.

Que vous fassiez un bien ouvertement ou en secret ou bien que vous pardonniez un mal, 
alors Allah  est certes Celui Qui pardonne et Omnipotent : Allah  préfère Lui-même le 
pardon au châtiment aussi revient-il de Lui obéir et de ne pas se hâter à dévoiler les fautes de son frère.

Et ceux qui croient en Allah  et en Ses messagers et qui ne font aucune différence 
entre eux : étant donné que tous les messagers qui sont venus, ont été envoyés par Allah  avec le 
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des souhaits des Gens du Livre. 
Quiconque fait le mal sera rétribué en 
conséquence. Il ne trouvera en dehors 
d’Allah ( ) ni protecteur, ni 
défenseur. 

124.

125.

( ), qui fait le bien, qui suit la 
religion d’Ibrahim, un vrai croyant. 
Allah ( )

126. A  Allah ( ) appartient ce qui est 
dans les cieux et sur la terre et Allah 
( ) embrasse toute chose dans Sa 
science. 

127.
( ) vous 

donne Son décret sur cette question en 
plus de ce qui est récité dans le Livre et 
relative aux orphelines auxquelles vous 
ne donnez pas ce qui est prescrit et que 
vous désirez épouser ainsi qu’au sujet 

Et quiconque, homme ou femme, 
fait le bien et qui sont croyants, voilà 
ceux qui entreront au Paradis. Ils ne 
seront pas lésés d'une pellicule de 
noyau de datte.

Qui donc professe une meilleure 
religion que celui qui se soumet à Allah 

 a pris Ibrahim  
comme ami.

Et ils te consultent au sujet des 
femmes. Dis : « Allah 

( )
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même message, le rejet de l'un d'eux, à l'instar des Juifs à l'égard du Saint Prophète , équivaut 
en réalité à faire de fausses distinctions et à contester l'ensemble des prophètes.          

Les Gens du Livre te demandent … Nous leur avons pardonné cela : les Juifs étaient venus 
voir le Prophète  et lui firent remarquer que s'il était un vrai prophète, il devrait produire un 
livre céleste renfermant un texte sacré dans son intégrité tout comme Moussa  leur avait apporté 
les Tables du Mont Sinaï. Ils font ici l'objet d'une réprimande sévère et d'un rappel i.e. qu'ils avaient 
demandé à Moussa  une chose aberrante à savoir qu'Allah  leur apparût sur quoi (comme il 
est mentionné à la sourate Al-Baqarah) ils furent terrassés par un éclair et le pire fut de faire du veau 
d'or leur dieu. Bien qu'Allah  leur ait pardonné toutes ces fautes graves, cela ne leur servit 
nullement de leçon et ils se sont montrèrent ingrats.

153.
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des mineurs

( )

128. Si une femme craint l’abandon ou 
l’indifférence de son mari, nul péché ne 
leur sera imputé s’ils se réconcilient 
vraiment car la réconciliation est un bien 
et les hommes sont portés à l’avarice. Si 
vous faites le bien et craignez 
Allah( ), sachez qu’Allah ( ) est 
bien informé de ce que vous faites.

129.

( )

130. ( 
) 

( ) 

 encore d’âge faible ». Vous 
devez agir avec équité envers les 
orphelins. Et Allah  connaît certes 
le bien que vous faites.

Vous ne pouvez être équitables 
entre vos femmes même si vous en avez 
le désir. Ne soyez donc pas trop 
partiaux et ne laissez pas l’une d’entre 
elles comme en suspens. Si vous 
établissez la concorde, si vous craignez 
Allah , sachez qu’Il est Celui Qui 
pardonne et qu’Il est Miséricordieux.

Si les époux se séparent, Allah 
les enrichira tous deux de Son 

abondance. Et Allah est 
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Et Nous avons donné à Moussa une autorité incontestable : Moussa (Moïse)  
 les punit sévèrement même dans le cas du veau d'or et les coupables furent exécutés.

Nous avons suspendu … contractée avec eux : comme il l'est relaté à la sourate Al-Baqarah, 
ils furent menacés par une montagne suspendue au-dessus d'eux.

Nous leur avons dit : « Franchissez la porte en vous prosternant » : ce fut à cette occasion 
qu'ils reçurent l'ordre d'entrer la ville non pas en marchant mais en rampant.

Nous les avons punis à cause de ce qu'ils ont rompu l'alliance … d'un petit nombre 
d'entre eux : leur attitude face à la prédication du Saint Prophète  est ici mise en cause 
lorsqu'ils disaient : « nos cœurs sont clos aussi tes paroles ne peuvent-elles les atteindre ». En fait et 

154.

155.
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Bienveillant et Sage.

A Allah  seul appartient 
tout ce qui est dans les cieux et sur la 
terre. Oui, Nous avons recommandé à 
ceux qui ont reçu le Livre avant vous 
comme à vous-mêmes  « Craignez 
Allah ». Mais si vous ne croyez 
pas, ce qui est dans les cieux et sur la terre 
appartient certainement à 

S'Il le veut, Ô vous les hommes, Il 
vous anéantira et vous remplacera par 
d'autres. Car Allah  en a certes le 
pouvoir.

Ô vous qui croyez ! Dispensez la 
justice avec fermeté et soyez des 
témoins comme Allah  l’ordonne, 

131. ( )

( ) 

Allah ( )  et 
Allah ( ) se suffit à Lui-même, Il est 
digne de louanges !

132. Ce qui est dans les cieux et sur la 
terre appartient à Allah ( ) et Allah 
( ) suffit comme Protecteur.

133.

( )

134. Quiconque désire la récompense 
d’ici-bas, qu’il sache que la récompense 
de ce monde et celle de la vie future 
dépendent d’Allah ( ). Et Allah 
( ) entend et Il voit parfaitement. 

135.

( )
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pareillement à tous les cas d'un refus catégorique du message divin, un sceau a été apposé sur leurs 
cœurs par Allah .

Et parce qu'ils … d'Allah  : ils se vantaient d'avoir éliminé 'Issa (Jésus)  qui était 
un prophète.

Mais Allah  l'a élevé auprès de Lui ; Allah  est tout Puissant et Sage : le Coran 
ne réfute pas ici la crucifixion mais que le crucifié était 'Issa  .

Il n'y a personne parmi les Gens du Livre qui ne croira en lui avant sa mort et il sera un 
témoin contre eux le Jour du Jugement : il existe plusieurs hadiths absolument authentiques qui 
font ressortir que 'Issa  fut élevé vivant par Allah  et qu'il reviendra sur terre préalablement 

157.

158. ( ) ( )

159.

( )

243

fût-ce contre vous-mêmes ou au 
détriment de vos père et mère et de vos 
proches, qu’il s’agisse d’un riche ou 
d’un pauvre car Allah  a priorité 
sur eux deux. Ne suivez pas les passions 
de peur que vous déviiez (de la vérité) et 
si vous portez un faux témoignage ou 
usez d'artifices, Allah  sait 
parfaitement ce que vous faites. 

Ô vous qui croyez ! Croyez en 
 

( ), au Livre qu’Il a révélé à son 
Prophète ( ) et au Livre qu’Il a 
révélé auparavant. Quiconque ne croit pas 
en

Ceux qui ont cru puis sont 
devenus incrédules puis de nouveau 
croyants puis incrédules et n’ont fait 
que s’entêter dans leur incrédulité, 
Allah ne leur pardonnera pas, Il 
ne les dirigera pas sur une voie droite.

 Ceux qui prennent pour amis des 
incrédules de préférence aux croyants. 
Recherchent-ils l'honneur auprès 

( )

( )

136.  
Allah ( ) et Son Messager 

 Allah ( ), à Ses anges, à Ses Livres, 
à Ses prophètes et au Jour dernier se 
trouve dans un profond égarement. 

137.

( ) 

138. Annonce aux hypocrites qu’un 
châtiment douloureux les attend. 

139.
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au Jour du Jugement pour instaurer la Charia et propager l'Islam en tant que fidèle du Saint Prophète 
 . Et ce alors que l'humanité, les Juifs inclus, croira en 'Issa  .

161. Parce qu'ils ont pratiqué l'usure … un châtiment douloureux : mis à part les épisodes de 
leur histoire rapportés plus haut, les Juifs se sont montrés retors, contrariants et sciemment négligents 
quant à obéir aux injonctions de la Torah. Dans le dessein de contenir et discipliner ce peuple obstiné, 
les préceptes religieux qu'ils reçurent, se sont avérés exceptionnellement rigoureux et inflexibles.      

Mais ceux d'entre eux qui sont … une récompense illimitée : ceux qui parmi eux s'en 
tiennent à ce qui leur a été prescrit et possèdent une foi solide, recevront leur récompense dans l'au-
delà.

162.

244

d'eux ? L'honneur vient certes d'Allah 

Il vous a révélé dans le Livre : « 
Lorsque vous écoutez les versets 
d’Allah et que certains s’en 
moquent et n’y croient pas, ne restez 
pas en leur compagnie tant qu’ils ne 
discuteront pas sur un autre sujet sinon 
vous deviendriez semblables à eux ». 

 « N’étions-
nous pas avec vous ? ». Et s’il revient un 
avantage aux mécréants, ils disent : « 
N’était-ce pas nous qui l’emportions sur 
vous et qui vous défendions contre les 
croyants ? ».

Les hypocrites cherchent à 
tromper Allah  alors que c'est 
Allah  Qui les trompe. Lorsqu’ils 
se lèvent pour la prière, ils se lèvent, 

( ).

140.

( ) 

Allah ( ) rassemblera certes tous 
ensemble les hypocrites et les incrédules 
dans la Géhenne. 

141. Ils restent dans l’expectative  à 
votre égard et si une victoire vous vient 
d’Allah ( ), ils disent : 

 Allah ( ) jugera entre 
vous le Jour de la Résurrection et Allah 
( ) ne permettra pas aux incrédules de 
l’emporter sur les croyants. 

142.
 ( )

 ( )
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163.  ( )

164.
( ) ( )

( ) 

Nous t'avons inspiré comme Nous avions inspiré Nouh (Noé)  et les prophètes après 
lui : tous les prophètes ont transmis en grande partie un message unique et les peines conséquentes à 
son refus sont identiques comme l'histoire des peuples précédents en témoigne.

Et les messagers dont Nous t'avons déjà raconté l'histoire et les messagers dont Nous ne 
t'avons point raconté l'histoire et Allah  a certes parlé à Moussa  : de tous les 
prophètes ici énumérés et qui furent reconnus par les Juifs, pas un d'entre eux n'a reçu sa révélation sur 
des tables.

Note : Dawoud (David) et Suleyman apparaissent dans la Bible surtout en tant que rois tandis 
qu'ici en tant qu'élus d'Allah  jouissant de Sa proximité et s'assimilant plutôt à des prophètes qu'à 
des rois des Bani Israël. Le Coran les cite bien sûr comme étant des prophètes. 
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inscouciants pour être vus des hommes et 
ils ne pensent guère à Allah 

Ils sont indécis et ne suivent ni les 
uns ni les autres. Tu ne trouveras pas de 
chemin pour celui qu'Allah  
égare. 

Ô vous qui croyez ! Ne prenez pas 
les incrédules pour amis de préférence 
aux croyants. Voudriez-vous donner à 
Allah une preuve évidente contre 
vous ? 

Allah  n'aime pas que l'on 

 ( ).

143.

( )

144.

( ) 

145. Les hypocrites résideront au plus 
bas fond du Feu. Tu ne trouveras pas de 
défenseur pour eux. 

146. Sauf pour ceux qui se repentent, 
s’amendent, s’attachent à Allah ( ) et 
Lui vouent un culte pur. Ceux-là seront 
avec les croyants. Et Allah ( ) 
accordera aux croyants une récompense 
sans limites.

147. Pourquoi Allah ( ) vous 
infligerait-Il un châtiment si vous êtes 
reconnaissants et croyants ? Allah ( ) 
est reconnaissant et Il sait. 

148. ( )
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165.  ( )
 

 

169.
( )

Des messagers en tant qu'annonciateurs et avertisseurs … Allah  est Puissant et 
Juste : les messagers sont envoyés par Allah  envers les peuples à titre de signe probant et final 
afin que ceux-ci ne puissent alléguer d'excuse pour ne pas s'être soumis à Allah  .

Sinon le chemin de l'Enfer où ils demeureront éternellement. Et cela est facile pour Allah 
 : il s'agit de la suppression par les Juifs de prophéties dans la Torah relatives au Saint Prophète 

 et d'une manière générale des tentatives d'oblitérer tout commandement religieux pénible.
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prononce des paroles désobligeantes à 
moins que l'on en ait été victime. Allah 

 est Celui Qui entend et Qui sait.

Que vous fassiez un bien 
ouvertement ou en secret ou bien que 
vous pardonniez un mal, alors Allah 

 est certes Celui Qui pardonne et 
Omnipotent.

« Nous 
croyons en certains d’entre eux et nous ne 
croyons pas en d’autres » et qui veulent 
prendre un chemin intermédiaire, 

Et ceux qui croient en Allah 
 et en Ses messagers et qui ne font 

aucune différence entre eux

Les Gens du Livre te demandent 
de faire descendre du ciel un Livre sur 
eux. Ils avaient demandé à Moussa 

quelque chose de plus grave 
quand ils avaient dit : « Fais-nous voir 

( )

149.

( )

150. Ceux qui ne croient pas en Allah 
( ) et Ses Messagers et qui veulent 
faire une distinction entre  Allah ( )  
et Ses Messagers en disant : 

151. voilà les vrais mécréants et Nous 
avons préparé un châtiment ignominieux 
pour les incrédules. 

152.
( )

, Allah 
( ) leur donnera leur récompense. 
Allah ( ) est Celui qui pardonne, Il est 
Miséricordieux. 

153.

( ) 
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171.

172.

176.

Le Messie, 'Issa ( ), fils de … pour avoir un fils : quelles que fussent les circonstances 
propres à la vie de 'Issa , il n'est sinon un messager d'Allah  et un homme à l'instar des autres 
messagers. Il n'est d'autorité pour le désigner comme étant le fils de Dieu et forger la doctrine de la 
trinité. 

Tout ce qui se trouve dans les cieux et sur la terre lui appartient. Et Allah  ( ) 
suffit comme Défenseur : personne n'imagine en effet qu'Allah  puisse fragmenter Son 
Omnipotence avec un fils ou une autre divinité ou encore le Saint Esprit. Tous les êtres créés ne sont ni 
plus ni moins que Ses serviteurs.

Le Messie ne trouvera jamais indigne de lui d'être un serviteur d'Allah ( ), ni les anges 
qui sont proches de Lui : l'honneur le plus insigne dont peut jouir une créature consiste à être un 
serviteur fidèle d'Allah  . Quiconque est vertueux parmi les hommes partage cet honneur avec les 
anges. Par contre, s'incliner en signe d'adoration devant quelqu'un, homme ou idole, constitue le plus 
ignominieux des péchés. 

Dis : « Allah ( ) décrète pour vous le Kalala : « Kalala », qui signifie au sens littéral faible 
et désarmé, désigne un homme qui meurt sans laisser d'enfants ou de petits-enfants dans la lignée 
masculine ni d'ancêtres males, alors ses frères et sœurs ou à défaut ses demi-frères et demi-sœurs 
seront considérés comme ses fils et filles. Les demi-frères et demi-sœurs sont par voie de conséquence 
ceux du côté du père, les frères et sœurs utérins du côté de la mère ayant déjà fait l'objet d'un 
commentaire au début de cette sourate.  

Si un homme meurt sans enfants et qu'il ait une sœur, elle héritera de la moitié de ce 
qu'il laisse : si une sœur unique lui survit parmi les proches, elle hérite de la moitié des biens.

247

Allah clairement ». La foudre les a 
emportés à cause de leur impiété. Puis 
ils adoptèrent le Veau (comme idole) 
alors que des preuves décisives leur 
étaient parvenues.  Nous leur avons 
pardonné cela et Nous avons donné à 
Moussa une autorité 
incontestable.

Nous avons suspendu le Mmont 
au-dessus d’eux en vertu de l’alliance 
contractée avec eux et Nous leur avons 
dit : « Franchissez la porte en vous 
prosternant ». Nous leur avons dit : « Ne 
transgressez pas le Sabbat » et Nous 
avons accepté de conclure avec eux une 
alliance solennelle.

Nous les avons punis à cause de ce 
qu'ils ont rompu l'alliance, de ce qu’ils 

 ( ) 

154.

 

155.
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Et il héritera d'elle si elle ne laisse pas d'enfants : pour le cas où une femme laisse 
un frère ou un demi-frère (du côté paternel), il héritera de ses biens à part entière. Toutefois, si 
elle laisse un fils, il n'échouera rien au frère. Si elle laisse une fille, le frère recevra le reste 
après que la part de la fille ait été soustraite. Si la femme laisse uniquement des enfants 
utérins de son côté à travers la mère, chacun d'eux aura droit à un sixième comme il a été 
prescrit au début de cette sourate.

S'il a deux sœurs … reviendront : s'il laisse plus de deux sœurs, elles recevront 
conjointement les deux tiers.

S'il laisse des frères et sœurs …revient à un frère : les frères et les sœurs qui lui 
survivent ont droit à l'héritage au même titre que fils et filles.

248

n’ont pas cru aux signes d’Allah , 
de ce qu’ils ont tué des prophètes et 
parce qu’ils ont dit : « Nos cœurs sont 
incirconcis ». Non, Allah a scellé 
leurs cœurs à cause de leur incrédulité 
car ils ne croyaient pas à l’exception 
d'un petit nombre d'entre eux.

156. Et à cause de leur mécréance et de 
l’énorme calomnie qu’ils proférèrent 
contre Mariam . 

Et parce qu'ils ont dit : « Oui, 
nous avons tué le Messie (’Issa ), 
fils de Mariam  
d'Allah ». Mais ils ne l’ont point 
tué ni crucifié, cela leur est apparu ainsi. 
Ceux qui sont en désaccord à son sujet 
restent dans le doute et n’en ont pas une 
connaissance certaine. Ils ne font que 
suivre une conjecture. Ils ne l’ont 
assurément pas tué

Mais Allah  l'a élevé auprès 
de Lui ; Allah  est tout Puissant et 
Sage.

Il n'y a personne parmi les Gens 
du Livre qui ne croira en lui avant sa 
mort et il sera un témoin contre eux le 
Jour du Jugement.

( )

( ) 

( )

157.

( ), Prophète
( ) 

158. ( )
( )

159.

160. Et à cause de leur prévarication, 
Nous  avons  in te rd i t  aux  Ju i f s  
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Allah ( ) vous donne des éclaircissements afin que vous ne vous égariez 
point : il est fréquent de constater que les questions d'héritage entraînent une infinité de 
problèmes et de disputes entre les membres de famille. C'est pourquoi Allah  en a 
stipulé les règles dans le Coran afin qu'aucun Musulman ne s'aventure à revendiquer des 
droits de source profane à l'instar des sociétés occidentales.

Allah ( ) connaît tout chose : dans les autres religions, même le Judaïsme avec 
sa Charia exhaustive, un ensemble de règles relatives à l'héritage et faisant autorité fait 
défaut. Leurs autorités religieuses n'ont aucun pouvoir de légiférer sur le sujet au sein de 
leurs sociétés.         
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d’excellentes nourritures qui leur étaient 
permises auparavant et aussi  parce qu’ils 
ont obstrué à (eux-mêmes) et beaucoup 
d’autres la voie d’Allah ( ).

162.

( ) 

163.
( )

, et Nous avons 
inspiré Ibrahim, Ismaïl, Isaac, Ya'qoub 
(Jacob), les Tribus, 'Issa et Ayyoub (Job), 
Younous (Jonas), Haro

161. Et parce qu'ils ont pratiqué 
l'usure qui leur était pourtant défendue 
et parce qu’ils ont mangé injustement 
les biens des gens. Nous avons préparé 
un châtiment douloureux pour ceux 
d’entre eux qui sont incrédules.  

Mais ceux d'entre eux qui sont 
enracinés dans la science, les croyants 
qui croient à ce qui t’a été révélé et à ce 
qui a été révélé avant toi, ceux qui 
s’acquittent de la prière, ceux qui font 
l’aumône, ceux qui croient en Allah 

et au Jour dernier, voilà ceux 
auxquels Nous donnerons une 
récompense illimitée. 

Nous t'avons inspiré comme Nous 
avions inspiré Nouh (Noé)  et les 
prophètes après lui

un et Solaimane 

SECTION 23:
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Il faut noter que les règles ici prescrites et portant sur les droits d'héritage furent 
révélées suite à la demande de clarification des compagnons. Nul d'entre eux ne se serait 
hasardé à tirer ses propres conclusions de ce qui avait déjà été révélé. Plutôt que de s'en 
remettre à son jugement personnel à ce propos, le Saint Prophète , lui-même, restait 
dans l'attente d'une révélation.

Le retard dans ce cas présentait l'avantage d'inciter les compagnons à réfléchir sur 
ces questions. Après le Saint Prophète , les autorités religieuses ajoutèrent quelques 
détails mineurs dans le but de résoudre certains points liés à ces règles. Cette circonstance 
répond en elle-même  à ceux qui demandèrent pourquoi le Coran n'avait pas été révélé en une 
fois dans son intégrité. Il fut révélé par passages selon que se fit sentir le besoin pour chaque 
verset.   
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(Salomon) (

Et les messagers dont Nous 
t'avons déjà raconté l'histoire et les 
messagers dont Nous ne t'avons point 
raconté l'histoire et Allah  a 
certes parlé à Moussa 

D e s  m e s s a g e r s  e n  t a n t  
qu'annonciateurs et avertisseurs afin 
qu’après la venue des prophètes les 
hommes n’aient aucun argument à 
opposer à Allah  Allah est 
Puissant et Juste.

) et Nous avons donné à 
Dawoud (David)  ( ) les Psaumes.

164.

( )
( ).

165.

( ). ( ) 

166. Allah ( ) témoigne de ce qu’Il a 
fait descendre sur toi. Il l’a fait descendre 
en toute connaissance. Et les anges en 
témoignent. Et Allah ( ) suffit comme 
Témoin. 

167. Quant à ceux qui ne croient pas et 
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qui égarent les hommes du chemin 
d’Allah ( ), ils se trouvent dans un 
profond égarement. 

168. Ceux qui ne croient pas et qui 
pratiquent l’injustice, Allah ( ) ne 
leur pardonnera pas ni neles guidera dans 
un chemin

169. s

( ).

170. ! Le Messager
 

 ( ). 
Allah ( ) sait et Il est Sage.

171. ! N’exagérez pas 
dans votre religion et ne dites sur Allah 
( ) que la vérité. 

) ( ) n’est 
qu’un prophète d’Allah ( ), Sa 
parole qu’il a jetée sur Mariam ( ), 
un souffle émanant de Lui. Croyez 
donc en Allah  ( )  et en Ses 
prophètes et ne dites pas : 

. 

inon le chemin de l'Enfer où ils 
demeureront éternellement. Et cela est 
facile pour Allah

Ô vous les hommes  
( )est venu à vous avec la Vérité 
émanant de votre Seigneur. Croyez donc, 
cela est meilleur pour vous. Et si vous ne 
croyez pas, ce qui se trouve dans les cieux 
et sur la terre appartient à Allah

Ô Gens du Livre 

Le Messie, 'Issa 
( , fils de Mariam 

 

« Trois  ». 
Cessez ! Cela sera meilleur pour vous. 
Allah est unique ! Il est trop Glorieux 
pour avoir un fils Tout ce qui se trouve 
dans les cieux et sur la terre lui 

Les Femmes 4 - An - Nissa 



252

appartient. Et Allah  suffit 
comme Défenseur.

Le Messie ne trouvera 
jamais indigne de lui d'être un 
serviteur d'Allah , ni les anges 
qui sont proches de Lui. Et ceux qui 
trouvent indigne de L’adorer et s’enflent 
d’orgueil, Il les rassemblera tous vers Lui.

Ô vous les hommes 

Dis : « 
Allah  décrète pour vous le 
Kalala (désigne un homme qui meurt 

( )

172.  ( )

( )

 

173. A ceux qui auront cru et fait le bien, 
Il leur accordera leurs récompenses à part 
entière en y ajoutant un surcroît de Sa 
grâce. Et quant à ceux qui se seront 
enorgueillis et détournés, Il les châtiera 
d’un châtiment douloureux et ils ne 
trouveront en dehors d’Allah ( ) 
aucun protecteur ni défenseur.  

174. ! Certes une 
preuve évidente vous est parvenue de la 
part de votre Seigneur ; Nous avons fait 
descendre sur vous une lumière éclatante. 

175.  Quant à ceux qui croient en Allah 
( ) et s’attachent à Lui, Il les 
introduira dans Sa Miséricorde et Sa 
Grâce et Il les dirifera vers Lui dans un 
chemin droit.

176. Ils te demandent une décision. 
( )

SECTION 24:
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sans laisser d'enfants ou de petits-
enfants) Si un homme meurt sans 
enfants et qu'il ait une sœur, elle 
héritera de la moitié de ce qu'il laisse et 
il héritera d'elle si elle ne laisse pas 
d'enfants. S'il a deux sœurs, les deux 
tiers de la succession leur reviendront. 
S'il laisse des frères et sœurs, une part 
égale à celle de deux femmes revient à 
un frère

. 

 

. Allah ( ) vous donne des 
explications afin que vous ne vous 
égariez pas. Allah ( ) connaît toute 
chose.
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